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L'interpellation de M. Ghristophle
(Concernant l'affaire du Figaro s'est pro-
duite hier à l'Assemblée. Les résultats
n'ont point répondu, il est vrai,à l'attente
de la gauche, mais ils n'en demeure-
ront pas moins une réponse significa-
tive aux insinuations dont le centre
gauche était l'objet depuis quelques
jours de la part des journaux conserva.-
ÏAïfrJs

Quant au fond de l'interpellation, le
terrain nous en paraît avoir été mal
choisi. Attaquer de front le ministère
sur une question en elle-même d'une
importance secondaire, et sur laquelle
il pouvait se défendre d'ailleurs assez
aisément,- c'était s'exposer par avance à
un échec. C'est en effet ce qui est arrivé
et il faut se féliciter de ce que le minis-
tère n'ait point. retiré plus d'avantages
d'un vote dans lequel toutes les trac-
tions de la droite se trouvaient intéres-

Partisans sans restrictions de la li-
berté de la presse, tout autant que des
autres libertés, nous ne saurions com-
plètement approuver cette sorte de
mise en demeure adressée par nos
amis au gouvernement de sévir con-
tre un adversaire.

M. Ghristophle a sans doute été plus
heureux, lorsqu'il a dénoncé dans les
termes les plus énergiques la partialité
du gouvernement dans la très inégal©
distribution de ses rigueurs envers la
presse. « Il y a, » s'est-il écrié, « il y a
« des motifs politiques, et je viens vous
« les dénoncer! Il y a la mesure qui a

' « frappé le XIX" Siècle et la tolérance
« qu'on a eue pour le Figarol » Gela
est juste, bien dit, et fort |à point. Mal-
heureusement tout le monde en con-
vient, et M. de Broglie n'en est plus à
s'émouvoir' de pareilles attaques.

Il lui suffisait à la rigueur, pour ré-
pondre, de dire avec M. Veuillot: « Vous
« êtes partisans de la liberté, donc vous
« nous la devez. Mais nous qui n'en
« sommes plus partisans, nous ne vous
« devons rien !»

Et la droite n'eût pas manqué d'ap-
plaudir.

Si le résultat de la séance d'hier a été
un échec pour la gauche au point de
vue des effets pratiques de l'interpella-
tion, il n'en restera pas moins un©
preuve de l'insuccès des démarches
tentées auprès du centre gauche par le
centré droit dans le but de le séparer
de la gauche et de l'engager dans la
coalition monarchique. Le centre droit
s'est encore une fois trop pressé de se
démasquer, et l'affectation que les or-
ganes ministériels mettent à dénoncer
comme impossible toute rupture avec
la droite doit refroidir* singulièrement
les membres du centre gauche dont
l'esprit conciliant s'était laissé aller à
quelques espérances de rapproche-
ment, .' .

Ce dernier groupe a trop de raisons
de se montrer méfiant pour ne pas
exiger des garanties d'autant plus sé-
rieuses qu'il s'est laissé plus souvent
illusionner.

En attendant que cette fusion des
centres dont on parle tant soit deve-
nue un fait accompli, — ce qui,, d'ail-
leurs, est douteux, — les regards de la
presse monarchique et bonapartiste
continuent à se porter de plus- eh plus
sur la haute personnalité du maréchal
Mac-Mahon. ,

Sans parler du Figaro et de V Ordre
dont le goût pour les coups d'Etat n'est
un mystère pour personne, la Gazette

de France invitait hier, on l'a vu,
mais en termes énigmatiques,^ le maré-
chal à prêter sa main loyale à la res-
tauration de ses rêves. — C'est aujour-
d'hui le tour du Constitutionnel qui,
faisant allusion à un mot qui a eu ces
jours derniers un grand retentisse-
ment, mais le relevant dans un sens
plus légal, et, nous aimons à le croire,
plus libéral, s'écrie :

« Le « Pavia! » du journaliste incri-
« miné, nous le prendrions volontiers
« à notre compte, dans le sens d'une
« patriotique misa en demeure adres-
« sée par M. de Mac-Mahon à l'Asseni-
« blée, d'organiser enfin le septennat,
« et vite, et sans désemparer ! »

• Nous ne serions pas, pour notre part,
éloignés de nous associer à ces paroles,
si nous ne savions, par une trop pénible
expérience, que,, comme l'écrivait na-
guère M. Thiers» « l'Assemblée natio-
« nale, divisée en deux portions exac-
« tement égales, ne saurait parvenir à
« faire Yacle de raison qui semblerait
« nécessaire. »

Or, cet acte de raison n'est autre
chose que les lois constitutionnelles, et,
quelque bonne volonté qu'il y mette, le
maréchal arrivera difficilement à les
faire établir avec le cabinet de Broglie.

«HIMItgjS POUTipES
On nous écrit de Versailles :

La commission du budget entend ce matin
trois ministres : finances, commerce, affaires
étrangères. Tels sont, en effet, les trois élé-
ments de la question des sucres. Elle contient
un impôt, une industrie et une convention
avec les puissances étrangères.
, M. Chesuelong développe le sens de son rap-
port; il explique pourquoi la commission re-
jette l'amendement trop radical de M. Pouyer-
Quertier pour proposer une solution intermé-
diaire. Si la campagne est poursuivie par le
gouvernement, d'accord avec la commission,
on triomphera ; il importe de choisir un ter-
rain Commun.

M. le ministre des affaires étrangères fait
espérer que des pourparlers avec les princi-
paux négociateurs pourront simplifier la ques-
tion et préparer la solution. M. Magne propose
de réserver l'amendement Pouyer-Quertier
jusqu'à ce que M. Décades puisse donner des
renseignements sur les chances d'une négo-
ciation à entreprendre sur l'établissemsnt de
l'exercice. ' ;

M. le ministre du commerce est du même
avis que ses collègues ; il voit un grand dan-
ger à imposer une décision au gouverne-
ment. Il y aurait donc avantage à ajourner
l'amendement. La seule difficulté est qu'en at-
tendant il sera difficile de discuter la question
d'impôt sur le sucre, et, par suite, l'impôt sur
le sel, puisqu'on les oppose l'un à l'autre. C'est
encore un retard apporté au vote des nou-
vea§x impôts.

En résumé, M. Deseiiligny pense que le
mieux serait de n'arriver devant la Chambre
qu'au moment où on pourra lui annoncer qui
les négociations sont commencées.

M. Chesnelong, rapporteur, approuve la
marche indiquée par M. Magne.

M. de Lavergne pense que la commission
ne peut ajourner le dépôt de son rapport.
Avant qu'il ne soit imprimé, distribué, M. le
ministre aura le temps d'entamer les négocia-
tions. On arrivera donc devant la Chambre
avec les renseignements que M. le ministre'
devra communiquer.

M. L. Say voudrait que l'on commençât
par donner une satisfaction à -la Chambre

en élevant an peu le minimum des rende-

ments.
La suite de la discussion est renvoyée à de-

main. '

On lit dans la Presse :

M. le maréchal de Mac-Mahoa se montre,
dit-ou, très opposé à un congé de la Chambre
qui suspendrait l'achèvement des lois consti-
tutionnelles qui doivent donner un caractère
définitif du pouvoir dont il est revêtu. .

Plusieurs journaux reproduisent le procès-
verbal suivant, qui met fin à an incident ex-
tra-parlementaire dont nous avons parlé il y
a quelques jours.

« 4Jmars 1874. -— A la suite d'une inter-
ruption adressée par M. Calemard deLafayet-
te à M. Duvergier de Hauranne, dans la séan-
ce du vendredi 27 février, MM. Cochery et
Langiois ont demandé, de la part de M. Du*
vergier de Hauranne, à M. Calemard de La-
fayette quels étaient le sens et la portée de
son interruption.

« M. Calemard de Lafayette, assisté de ses
deux amis, MM. de Montlaur et Malartre, a
répondu qu'il n'y avait dans cette interrup-
tion aucune intention blessante pour M. Du-
vergier de Hauranne, ou portant atteinte à sa
dignité personnelle.

" Sur cette explication, les soussignés ont
pensé que l'incident était complètement
vidé.

« Signé : DE MoNTLA.ua, MAIARTBE, LAN-
GLOIS,. COCHERYI*. »

Le Courrier des Alpes (de Chain béry) an-
nonce que le préfet de Savoie a refusé l'estam-
pille du colportage au discours prononcé le
13 février dernier, par M. Parent, contre l'im-
pôt da sel.

À la première séance du Parlement anglais
qui a eu lieu avant-hier, M. Brand a été élu
président de la Chambre des communes.

Après lecture, devant les deux Chambres
réunies, d'une commission de la reine char-
geant le lord chancelier et plusieurs autres
membres de la Chambre haute de procéder en
son nom à l'ouvert are du Parlement, lord
Cairns a pris la parole. Il a dit qu'aussitôt après
la prestation du serment, il serait -donné con-
naissaBce, par ordre^de la reine, des motifs
qui ont décidé Sa Majesté à convoquer la Par-
lement. Le lord chancelier a-ensuite invité les
membres des Communes à élire immédiate-
ment le speaker et à demander aujourd'hui à
deux heures l'approbation de Sa Majesté pour
le choix qu'ils auraient fait de leur président.

Les membres des Communes se sont alors
retirés, et ils ont immédiatement procédé à
l'élection du speaker.

Ua membre a proposé aux Communes et.ua
autre aappuyé la réélection de M. Henri Brand
L'ancien président, qui siège sur les bancs de
l'opposition, a dit que sa réélection, si elle
avait lieu, serait doublement honorable pour
lui, puisqu'elle était proposée, et appuyée par
deux membres siégeant sur les bancs opposés
de la Chambre. « Dans l'accomplissement de
mes devoirs, a ajouté M. Brand, je suis dis-
posé à ne le cédera personne en impartialité. »

La motion n'ayant rencontré aucune oppo-
sition, M. Brand a été conduit, par les deux
membres qui avaient proposé son élection, à
la place qu'occupe le speaker. Puis, M. Glads-
tone se levant, au milieu des applaudissements
de l'opposition, a félicité M. Brand de la ma-
nière admirable dont il a rempli ses fonctions
de speaker, en ajoutant que les deux côtés de
la Chambre s'efforceraient à Tenvi, il en est
convaincu, d'appuyer l'autorité du président
et de lui prêter leur concours dans l'accom-
plissement de ses devoirs.

Ainsi s'est terminé simplement et avec di-
gnité cet acte important de la vie parlemen-
taire. Il pourrait, fait observer le Temps, nous
servir d'exemple. Pourquoi l'Assemblée natio-
nale ne respecterait-elle pas, comme les Com-
munes, ['autorité de son président? Pourquoi
M. Buffet ne s'efforcerait-il pas de mériter,
comme M. Henri Brand, d'être porté à la pré-
sidence par l'opposition en môme temps que
par la majorité.

Le Colonial office a reçu hier la nouvelle
de la prise du roi des Achantis, Coffi Kaicalli.
Ce fait est annoncé par une lettre d'un officier
de marine, en date de Cape Coast, 8 février,

qui a été communiquée hier aux journaux de
Londres.

On écrit de Guebwiller que M. l'abbé Schaf-
far, vicaire à la paroisse Notre-Dame, avait
prêché le dimanche, jour des élections, sur le
devoir des électeurs. Son discours, qui parut
très modéré à l'auditoire alsacien, fut incri-
miné parla justice prussienne.

M. Schaffàr vient d'être condamné à quinze
jours de prison.

Nous lisons dans ïOcéan de Brest, à
la date du 4 :

Le transport l'Orne, commandé par M.
O.iseill, capitaine de frégate, monté par 220
hommes d'équipage, ef environ 600 passa-
gers, a pris le large ce matin à 8 heures, se
rendant d'abord à l'Ile d'Aix, puis de là à la
Nouvelle-Calédonie. On sait que l'Orne inau-
gure les voyages réguliers entre la France,
la Nouvelle-Calédonie et Taïti , et qu'un ser-
vice de pourvoyeurs, semblable à celui des
transports de Cochinchine et des Aatilles, est
établi à bord.

Après la Tribune, après la Victoire, après
la Gironde, le Progrès des Communes de Li-
bourae (Gironde) vient, ainsi que nous l'avons
annoncé hier, d'être à son tour interdit sur la
voie publique.

Détail à noter : les journaux « bien pen-
sant » de Bordeaux ont ea la primeur de l'é-
trange arrêté préfectoral qui frappe notre con-
frère girondin. Ce document porte la date du
3 mars.

A cet égard, on lit dans la Gironde:

« Remarquons bien la date de cet arrêté. Il
aurait été pris avant-hier, c'est-à-dire la veil-
le du jour où a paru dans le Journal officiel
le décret convoquant les électeurs de la Giron-
de à l'effet d'élire un député.

« Toutefois il y a lieu de croire que c'est
hier, au reçu de la dépêche annonçant ce dé-
cret, que M. le préfet a été éclairé subitement,
comme par une lumière d'en haut,- sur le
« grave outrage « à la morale religieuse con-
tenu dans le feuilleton du Progrès des Com-
munes. Sinon, notre confrère nous aurait ap-
porté ce matin la -prose, de M. Pascal. Mais,
lorsque les journaux de Bordeaux avaient
reçu communication de l'arrêté, notre feon-
frère libournais ne le connaissait pas encore,
de sorte qu'il était frappé avant même de le
savoir. Il a dû faire son dernier service des
courriers comme d'ordinaire,et n'a pu prendre
aucune mesure pour assurer sa vente dans les
nouvelles conditions qui lui sont faites.

» Qu'eût pensé d'un tel procédé M. Pascal,
lorsqu'il dirigeait le Progrès libéral, de Tou-
louse, et ne dédaignait pas d'y écrire des ar-
ticles remplis du plas pur amour pour la .Ré-
publique? "Car il a été journaliste, notre préfet,
il ne faut pas l'oublier, et la liberté de la
presse- a eu en lui l'un de ses défenseurs les
plus convaincus. Il y paraît aujourd'hui ! »

LES NOUVEAUX IMPOTS

L'Assemblée nationale poursuit, avec
la patience et la maturité qu'il convient
d'apporter en un aussi grave sujet, la
recherche des nouveaux impôts, rej étant
un jour, renvoyant le lendemain à plus
ample information, adoptant rarement
les projets les plus divers et les plus
imprévus. Nos honorables donnent en
une si ingrate matière les preuves
d'une fécondité d'imagination vraiment
intarissable. La liste des amendements,
propositions et contre - propositions
d'impôts discutés dans ces trois derniè-
res années dans l'enceinte du palais de
Versailles sera un catalogue intéressant
adresser, et instructif au premier point.
Avec beaucoup de patience on pourrait
tirer des innombrables discussions dont
ils ont été l'objet, un traité complet de
la matière.. Malheureusement si ces
discussions pleines parfois de vues neu-
ves et larges alliées à un vrai savoir ser-
viront sans doute un jour à faire des
livres, elles ne remplissent pas les

caisses du Trésor; et chaque jour de re-
tard creuse plus profondément le défi-
cit à combler en ajournant la percep-
tion des taxes à établir.

D'après les propositions budgétaires
présentées par M. Magne à la fin de
1873, il ne resterait plus que 41 raillions
de . ressources nouvelles à jvoter. Mais
es qui aurait suffi au premier janvier na
suffit plus aujourd'hui; il faut encore
trouver 57 millions pour équilibrer le
budget de la première année. L'Assem-
blée n'est donc pas encore délivrée de ses
embarras; le moment paraît venu pour
elle de se hâter moins lentement : les
dissertations académiques, les généra-
lités et les déclamations théoriques ne
sont plus de saison.

Trois impôts vont bientôt so dispu-
ter les honneurs de la tribune : l'impôt
sur les sucres, qui n'a pas encore dit
son dernier mot, l'impôt sur le sel et
l'impôt sur la petite vitesse.

- En ce qui concerne le premier, on
sait que la commission du budget pré-
pare un troisième rapport supplémen-
taire. Quel sort lui est réservé ? Sera-t-
il plus heureux que les précédents?
Nous ne sav©ns trop, mais il nous laisse
bien' peu de confiance après le rejet
d'une proposition comme" celle de M.
Pouyer-Quertier, qui semblait devoir
rallier toutes les opinions.

On connaît depuis longtemps notre
sentiment sur l'impôt du sel. Ce n'est
pas un démi-décime mais un décime
entier qu'il faudrait lui demander. Cet
impôt est loin, certes, d'être irrépro-
chable, mais il présente un triple avan-
tage qui fait passer sur bien des dé-
fauts : il est d'une perception assurée
et parfaitement définie, mérite double-
ment précieux dans les' circonstances
présentes; il né. porte pas atteinte à la
production, seconde qualité inapprécia-
ble, enfin il ne coûte rien à percevoir,
ce qui n'est pas à dédaigner.

L impôt sur les transports par la pe-
tite vitesse, que le gouvernement se
propose, dit-on, de défendre avec la
plus grande vigueur, sera non .moins
vivement attaqué. La lutte sera chaude
et passionnée; de part et d'autre on
dispose déjà ses batteries. Il se présen-
tera toutefois dans de mauvaises con-
ditions de succès ; plus on l'étudié et
plus les arguments se pressent, décisifs,
contre son adoption, plus il paraît inique
et illégal pour le contribuable, coûteux
pour le pays et peu productif pour le
Trésor. Nous doutons donc qu'il se tire
avec honneur de ' la mêlée, si, du
moins, le débat se maintient sur le
terrain neutre des discussions budgé-
taires. '

Mais, à supposer que tout se passe au
mieux, que 1 -Assemblée, cédant à une
heureuse inspiration, vote un décime
plein sur le selet rejette définitivement
l'impôt sur la petite vitesse, il restera
encore 25 millions à trouver? A qui les
demandera-t-on? La révision des éva-
luations cadastrales vers laquelle un
premier pas a déjà été fait, et à la-
quelle il faudra tôt ou tard en venir,
rencontre sur les bancs de l'Assemblée
nationale des oppositions trop vives et
trop puissantes pour que l'illusion soit
permise, en ce qui la concerne. Cette
réforme, si juste et si désirable à tant
d'égards, arriverait d'ailleurs trop tard.

Il serait chimérique de compter que
la Chambre reviendra à bref délai sur
ses préjugés à l'endroit de l'impôt sur
le revenu; il faut encore moins espérer
qu'elle se décidera à ajouter quelque
chose à l'impôt foncier, puisque c'est
l'arche sacro-sainte électorale à laquelle
nul ne se soucie de toucher ! Encore
une fois, où trouvera-t-on ces 25 mil-
lions si ce n'est dans des expédients

destructifs du commerce et de l'indus-
trie?

Il nous semble que c'est le moment
de regretter qu'un amour trop vif dès
principes ait fait rejeter trop vite la
proposition d© M. Léon Say, qui con-
sistait, comme on se le rappelle, à rem-
bourser 50 -millions de l'annuité due à
la Banque par l'émission d'une somme
égale de bons du Trésor spéciaux. C®
n'était là qu'un expédient, un simple ex-
pédient de trésorerie, un accroissement
de dette flottante à échéance un peu
trop longue, mais il était en harmonie
avec le caractère et la nécessité des
temps que nous traversons, puisque
c'était le provisoire. Le vote des impôts
que nous devons prévoir, est probable-
ment, hélas ! le définitif, et un définitif
que ceux qui le proposent, comme ceux
qui le repoussent, déclarent mauvais à
1 envi. Ne valait-il pas mieux faire un
peu moins de purisme au sujet de cette
proposition Léon Say et ne pas l'écarter
avec un mot comme on écarte toute
chose en France, le mot d'emprunt dé-
guisé? En l'adoptant, au contraire, il
nous semble que l'Assemblé® se fût
inspirée d'un véritable esprit des af-
faires; elle eût pris sans doute un. parti
défectueux, mais elle évitait ainsi des
décisions plus défectueuses encore par
leur principe et surtout par leur du-
rée. .

Nous souhaitons que M. Léon. Say,
qui est l'homme ingénieux par excel-
lence, trouve le. moyen de ressusciter
sa proposition.

' Nous savons aujourd'hui comment
les amis du ministère entendent cette
union de tous les groupes conserva-
teurs, cette conjonction des centres,
dont ils parlent tant depuis quelques
jours.

Le Français nous 'avait bien tout
d'abord affirmé que lé centre droit était
parfaitement résolu à .ne pas se séparer
de la droite; mais cette déclaration
n'avait pas suffi à rassurer le. Monde.
Le Monde estimait que 1© beau lan-
gage du Français irt* saurait prévaloir
contre la logique des choses; « l'union
des centres, disait-il, c'est la séparation
d'avec la droite, » et il se moquait de
la panacée dont le Français célèbre
périodiquement les vertus,' il comparait
irrévérencieusement son confrère à « un
pharmacien qui croit avoir 'découvert
un remède contre la coqueluche. »

Sensible à ces reproches, l'organe of-
ficieux de M. de Broglie a pris soin de
montrer qu'il ne voulait troubler en
rien « l'accord intime, permanent; in-
dissoluble de la droite et du centre
droit. » •

De concessions à l'idée républicaine,
il n'en faut pas parler. — La coalition
de droite no fera pas un pas vers le
centre gauche; mais si quelques mem-
bres du centre gauche désirent venir à
elle, elle leur fera la grâce de les ac-
cueillir, elle ne les repoussera pas
comme des excommuniés avec les-
quels toute relation est interdite.

La majorité compte déjà dans son
sein des légitimistes, des orléanistes
et des bonapartistes; pourquoi donc
n'y verrait-on pas entrer quelques ré-
publicains du centre gauche ? Tout ce
qu'on leur demande, c'est de laisser à
la porte leurs opinions républicaines.

Cela nous rappelle involontairement
-~ qu'on veuille bien nous pardonner
cette figure— le dompteur intrépide
qui, après avoir réuni dans un étroit
espace ses plus redoutables pension-
naires, introduit au milieu d eux un
pauvre mouton, et, par l'énergie de
son regard, se fait fort de le protéger
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par

M. PAUL FÉVAL

Autrefois, il avait été, ce roi, surnommé le
Bien-Aimé par l'enthousiasme des Parisiens-
a présent, il faisait percer des routes dans la
nanheue, n'osant plus traverser Paris.

Lamentable vieillesse ! Il s'ennuyait. S'en-
aayer quand on a tout un peuple à guérir !
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rftmm.^1 trois, Aopmes d'Etat maintenant,
comme si rm seul Ghoiseul n'eût point «uffi

mener rondement l'agonie royale: M de

Maupeou, le père de ce parlement dont Beau-
marchais a illustré la justice; M. le duc d'Ai-
guillon, qu'on allait emprisonner comme
escroc au moment où il escalada le ministère
(la plus commode de toutes les cavernes, pour
un voleur, disait le Breton la Ghalotais) ; M.
d'Aiguillon, qui ne valait pas M. de Richelieu,
son père, lequel ne valait rien, M. d'Aiguillon,
» le vainqueur de Saint-Cast -, qui s'était
caché dans un grenier à blé pendaat la ba-
taille, et dont le roi lui-même disait, après M.
le duc de Duras : « Il s'est couvert, non point
de gloire, mais de farine» ; et enfin, celui que
nous avons nommé déjà, Joseph- Marie Terray,
financier consommé, mais coquin sans ver-
gogne, agioteur, corrupteur, accapareur, la
plus terrible machine à pressurer un peuple
qui ait jamais fonctionné de mémoire de vam-
pire.

Il est peint tout entier par cette sauvage ré-
ponse qu'il fit à M. Guesdoa-d'Oisv, commis à
l'intendance de Saintonge.

— Monsiear l'abbé, lui disait ce malheureux,
réduit au désespoir par la retenue de moitié,
j'ai seize enfants.

— C'est trop.
— Faut-il donc les égorger? -
— Pas tous, répondit Terray, gardez-en

une paire.
Notez qu'il avait de l'esprit comme un dé-

mon. Il disait à cette misérable ruine qui était
le roi : « Sire, ils m'appellent Vide-Gousset.
Où diable veulent-ils qae je prenne l'argent, si
ce n'est dans les poches ? »

On vit sous ce triumvirat la misère publi-
que monter comme un flux et nover des pro-
vinces entières.

Paris souffrait, mais par places : dans les
coins et dans les trous. Il y a toujours à Paris
une population de surface qui jette ses gaietés
comme un voile au-dessus-des larmes publi-
ques. Moi qui parle, je ne vis d'abord à Paris
que des étincelles et je n'y entendis que des
chansons. On agiotait, on jouait, on dansait.

J'ai vu des sommes folles se gagner et se per-
dre sous les bosquets des guinguettes où sete-
nait.lâ petite bourse des blés, aux Porciierons
ou à la Nouvelle-France. La plaisanterie da
jour était celle-ci : « Dis-moi ton métier, bru-
nette ? — J'affame ! •>

Et c'était vrai. Iris spéculait sur les blés
comme Vénus jouait avec les cédules du Mis-
sissipi au bon temps de M. le régent. Une co-
quine à la mode serait morte de honte si on
l'eût accusée de n'être point accapareuse.

J'ai ouï dire que, tout contrôleur général
qu'il était, M. l'abbé Terray gagnait un mil-
lion d'écus tous les ans à la halle au blé. M.
de Sartines^ racontait tout cela au roi avec les
méfaits amoureux des gens de profession aus-
tère, les cabrioles des duchesses et les épopées
des coupeurs de bourse.

Il y avait trois voleurs adorés- que la chro-
nique parisienne n'eût pas troqués contre un
brelan de héros C'était d'abord le fils du fa-
meux Lamorlière, qu'on appelait « lo petit
Poulailler « , c'était ensuite « le petit Cartou-
che », dont M. le comte du Barry savait, dit-
on, le vrai nom parfaitement, et" c'était enfin
le capitaine Vide-Gousset, homonyme du mi-
nistre des finances, qui passait pour le plus
beau garçon des trois et le plus heureux au-
près des dames.
. Le jour même où l'argent de poche de Mm"
du Barry fut porté de trente mille livres par
mois à soixante mille livres, ie capitaine Vide-
Gousset avait détourné le carrosse menant le
premier douzième à Lucieane, et la favorite ne
trouva dans la cassette du ministère qu'un
bouquet de violettes d'un sou.

Paris en faillit mourir d'aise.
Gela damait le pion aux pick-pockets de Lon-

dres qui avaient commencé à se montrer aux
fêtes du mariage de Madame la Dauphin®.
L'anglomanie était à ton aurore. C'est la chose
qui a le plus duré en France; elle n'est pas
morte à l'heure où j'écris et j'ai idée qu'elle
vivra encore longtemps. Oa imite, chez nous,

par haine, ou si mieux vous aimez, par jalou-
sie. Les Anglais sont plus drôles : ils ne veu-
lent rien faire de ce que nous faisons : c'est de
l'imitation au rebours.

Les jardins anglais jetaient bas nos droites
allées de grands chênes, les jockeys détrô-
naient nos écuyers. Jean-Jacques Rousseau,
avez-vous remarqué cela, est un Anglais de
Genève. Il avait pris « la belle nature » et les
peupliers aux Anglais. Il les avait donnés à
Marie-Antoinette, la princesse idolâtrée, si
charmante et si heureuse, qui traduisait tout
cela en fromageries suisses et en courses à âne
dans ses paysanneries de Trianon.

J'ai dit: si heureuse! pauvre chère belle
reine !

Et si vous saviez comme elle aimait Gluck,
son maître de contre-point! comme elle dé-
testait Piccini, l'Italien qui chantait en pie
bavarde, et quelles jolies mélodies originales
tombaient parfois de ces lèvres roses qui de-
vaient boire un si amer calice !

Elle était, cette jeune princesse qui prélu-
dait à son martyre avec tant de joies, le trait
le plus frappant de la physionomie parisienne,
on voyait en elle la consolation de toutes les
hontes; on l'espérait comme la revanche de
tous les malheurs. Qu'ai-je à dire encore?
parlerai-je des filles dont le fléau envahissant
menaçait de supprimer les femmes? des fer-
nners'goBilés ! des impôts qui montaient com-
me la tour de Babel ? - - des poètes ? On allait
joner justement le Barbier de Séville. Voltaire
avait encore six ans à vivre. Je ne sais pas
bien ce que ce grand homme a de commun
avec la poésie. Quant à Beaumarchais, son
esprit était fait de prose, maniée avec du vi-
triol.

Reprenons notre histoire.
Je m'éveillai après douze heures de boa

sommeil et par famine. J'appelai Joson, qui ne
répondit pas. Mes cris amenèrent pourtant
quelqu'un, et ce fut une belle grosse fille de
Nanterre, à la mine joyeusement effrontée.

C'était delà déjà que venaient les rosières. Elle
s'appelait Faachon.

Elle me rit au nez du premier coap. J'aurais
cherché cent ans avant de trouver un meil-
leur caractère.

— Savez-vons où est mon valet? deraan-
dai-je.

— Ça un valet ! me répliqua-t-elle. Il est à
Rome ou bien à Pantin, quelque part. Il a
pleuré toute la soirée pour avoir du cidre, et
comme je le regardais pour bien voir quelle
bête c'était, il a voulu me battre, disant que
je lui effarouchais sa vertu. Il ne. sait que
boire en hurlant des chansons à porter le dia-
ble en terre. Ah! vous avez b»nne chance
qu'il vous a donné votre congé, celui-là !

— Comment ! Joson m'a quitté !
— Il a bien recommandé qu'on vous dise

qu'il ne veut plus servir un libertin qui cou-
che dehors. Vous êtes un chevalier, à ce qu'il
parait. Quand vous aurez pris un bain ou deux,
— ou trois, dites donc ! vous serez propre. Je
vous trouverai un vrai valet, moi, pour faire
vos affaires dans Paris.

— Et Joson n'a pas dit qu'il reviendrait me
voir?

M lls Fanchon rit plus fort et m'apporta un
miroir.

— ltiea que d'avoir un pareil rustaud avec
soi, dit-elle, on gagne sa crasse, monsieur le
chevalier. Regardez-vous !

Le fait est que j'avais l'air d'un ramoneur.
Toute ia poussière de la route, depuis Mayenne
jusqu'à Paris était sur mes joues. Je fis monter
un bain, d'abord, ou je m'étrillai d'impor-
tance, puis un bon repas que je dévorai, puis
du papier, une plume et de l'encre.

M Ue Fanchon, qui remplaçait Joson fidè-
lement depuis mon réveil, ouvrit ma petite
valise et jeta les diverses pièce de ma toilette
sur mon lit avec des exclamations de pitié.

— Je vais écrire, lui dis-je, laissez-moi, ma
fille.

— Ecrivez tant que vous voudrez, me ré-

pondit-elle, mais vous voilà blanc comme un
Chérubin. Si vous n'avez pas d'argent, fondez
vos deux bidets. Je ne vous laisserai pas por-
ter de pareilles guenilles. Ecrivez, écrivez, je
vas vous amener maître Patu.

C'était encore une amie que, j'avais. Elle
m'envoya, ma foi, un baiser avant de claquer
la porte.

XXXII

Où je me remplume.

C'était à Guidel que je voulais écrire. Tout
en me baignant, tout en dînant, et malgré le
bavardage de M 1 '" Fanchon, qui ne tarissait
pas sur le compte de mon pauvre Joson, ar-
rangé par elle à toutes les méchantes sauces,
j'avais rappelé un à un mes souvenirs de la
nuit précédente.

Il y avait là beaucoup de choses que je n'é-
tais pas à même de comprendre, et j'avoue
que l'aventure des volets fermés derrière les-
quels j'avais entendu mon nom et celui de
Yide-Gousset se présentait à moi un peu com-
me un rêve ; mais au milieu de ces brouillards,
je distinguai du moins une menace de malheur
qui,me semblait très-claire.

Le neveu du curé, ce misérable Grippe-
Soleil, avait parlé de mon brave oncle comme
si c'eût été un défunt. Grippe-Soleil était parti
de Guidel bien peu de temps après moi, mais
il avait pu recevoir des nouvelles. Vivette
avait-elle quitté la maison? Etait-elle ma-
riée ?

L'idée d'écrire était assurément fort bonne
et toute simple. Seulement il y avait une pe-
tite difficulté. Ecrire à qui? Vivette ne savait
pas lire, M. 'Le Bihan n'avait plus son chape-
lain, le monsieur-recteur de Guidel envoyait
chercher main-forte à Lorient quand il rece-
vait une lettre et, certes, je ne voulais poiat
m'adresser à ce grigou de Merlin.

(A suivre.)
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contre les griffes et la dent de ses re-
doutables voisins.

Ne convie-t-on pas, dans la circons-
tance, le centre gauche à jouer un peu
le rôle de cet innocent ?

S'il faut parler sérieusement de cho-
ses aussi peu sérieuses, examinons
maintenant quel lien pourrait unir les
divers éléments de cette étrange ma-
jorité. Chaque groupe devrait renon-
cer à son programme exclusif; il de-
vrait accepter le programme commun :
le septennat et la défense sociale. .

Nous retrouvons ici ce sophisme que
nous avons déjà si souvent réfuté. Il
semblerait, à en croire le Français,
qu'en dehors de M. de Broglie et de ses
amis, il n'y ait que des ennemis de la
société, et que tous ceux-là qui ne rê-
vent pas ruines et bouleversements,
doivent se rallier au ministère. On
compte sur la naïve terreur de la Cham-
bre et du pavs, pour conserver au sep-
tennat le caractère d'expédient qu'il a
eu jusqu'à ce jour. On veut rester sur ce
vague terrain de la « défense sociale »,
où les partis, ne sacrifiant aucune de ,
leurs prétentions, n'abdiquent aucune
de leurs espérances.

Mais nous savons aujourd'hui ce que
vaut cette prétendue trêve. Nous sa-
vons qu'elle ne peut rendre au pays la
confiance et la sécurité, dont il a si im-
périeusement besoin. Nous savons
aussi quel profit en peuvent tirer les
bonapartistes. Aussi, nous n'avons au-
cun doute sur. la manière dont le
centre gauche répondra aux avances
du Français.

Pour que l'union des centres puissa
se réaliser sur le terrain du septennat, il
faut que parle septennat on entende un
gouvernement, un vrai gouvernement,
entouré d'institutions, ayant ses lois,
ses garanties, son modus vivendi par-
faitement déterminé. .

Ce gouvernement, dit la France, on peut
l'appeler comme on voudra; il reposera né-
cessairement sur le principe électif, et ne sera
que la république organisée, mais organisée
par les conservateurs. Le septennat étant un
vrai gouvernement, tout devra être prévu. La
transmission du pouvoir exécutif ne sera plus
livrée à la merci des événements, nous aurons
un organisme politique complet ; les orga-
nismes ne peuvent vivre qu'à cette condition.
Les partis devront renoncer à agiter le pays.
Le gouvernement aura contre eux toute l'au-
torité nécessaire pour se faire respecter. lis
ne lui jetteront plus à la tête son caractère
précaire et provisoire. La trêve fera place à la
paix, l'incertain au défiai.

C'est ce que nous .n'avons cessé de
demander jusqu'à présent, et c'est ce
qu'exigerait certainement le centre

. gauche si cette fameuse « conjonction
des centres » arrivait enfin à se réali-
ser.

LETTRE DE VERSAILLES
(Gorrespsndaace spéciale du Journal ie Lyon.)

m 6 mars.
M. Christophle commence par déclarer que

la personne du président de la République
sera complètement "écartée de ce débat. Il n'y
aura pas lieu de chercher des interprétations,
des insinuations, des sous-entendus, dans ses
paroles ; il parlera avec une entière sincérité
et dira tou-t ce qu'il a à dire, et rien de plus.
(Mouvement à droite.)

Si la Chambre n'a pas été de suite saisie de
" la question, c'est qu'on attendait l'action du

gouvernement, plus tard, celle du bureau. Le
bureau n'a pas voulu poursuivre, nous res-
pectons sa décision, nous l'approuvons.

Pourquoi le gouvernement n'a-t-ilpas saisi
la justice, s'il ne voulait pas agir directe-
ment ?

Lorsque la presse est frappée de toutes
parts, pourquoi une exception? Il y a là des
motifs politiques ; ce sont ces motifs que nous
venons rechercher.

L'orateur demande au président de l'As-
semblée la permission de lire un article du
XIX" Siècle où son nom est prononcé. — Le
président répond que l'orateur a le droit de
lire sans autorisation.

L'orateur lit ce passage où il est dit que
le président a été : » d'une partialité révol-
tante. » C'est là une expression regrettable et
que l'orateur déplore.

Le journal a été frappé, la vente interdite à
Paris et dans plusieurs départements.

M. Christophle lit ensuite la partie de l'ar-
ticle du Figaro qui contient les attaquas les
plus graves contre l'Assemblée et les insinua-
tions les plus dangereuses. L'appela un coup
d'Etat.

Le mot Pavia revenant souvent dans l'arti-
ticlela droitele réjèteavéc affectation, en quel-
que sorte en chœur, avec des éclats de rire.
La gauche se récrie. « La conscience publique,
la vôtre, ajoute l'orateur, appréciera la con-
clusion de cet article dont les dernières con-
clusions sont : un coup d'Etat. »

Le Figaro s'est rétracté, il a fait amende
honorable, cela ne suffit pas. Après avoir in-
sulté la majorité dans son premier, article il a
injurié la minorité dans les suivants. De sorte
qu'après avoir provoqué un vendémiaire, il a
fait ensuite appel à en nouveau fructidor. Il a
enfin adressé la dernière insulte au président
de la Républiqae en le supposant capable du
dernier des attentats.

L'orateur rappelle les termes de l'engage-
ment pris au tribunal de commerce par le chef
de l'Etat.

Le gouvernement en vertu de l'état de siège
a la main sur tous les journaux. Il est respon-
sable de ce qu'il laisse dire (Protestation à
droite.)

Vous avez créé pour vos arnis le plus insolent
des privilèges, le privilège de l'inviolabilité
(Bruits et applaudissements.)

M. Christophle, lorsqu'on a proposé de vo-
ter des remerciements à l'Assemblée en même
temps qu'au président, n'a pas voulu s'asso-
cier à ce vote.

Pendant tout son discours, le ministre rit et
fait des gestes de satisfaction.

Il termine en s'applaudissant de nouveau
que cette Assemblée voit son pouvoir incon-
testé.

Elle a encore une grande ^àena constitu-

tionnelle à accomplir, l'Assemblée et le gou-
vernement peuvent la seconder. (Applaudisse-
ments à droite.)

M. Lefranc vient répondre à M. de Broglie.
Il a été offensé de deux observations faites par
le ministre : 1° Symptôme de coasersion de
la part de la gauche. — Toujours ce côté a
défendu les droits de l'Assemblée ; le pays le
sait bien et no croit pas que la majorité seule
soit chargée de défendre ces droits.

2e Reproches de partialité au gouvernement
précédent. — L'ancien gouvernement a pour-
suivi les attaques contre l'Assemblée ; une loi
a été propesée dans cet but. On n'oserait dire
que M. Thiers ait jamais été sympathique à
des attaques contre l'Assemblée.

Rappelez vous Mazas et la caserne du quai
d'Orsay ! Quand oa parlait de Pavia, on parlait
d'un Pavia français ! Qui voudrait être avec
cet homme-là? 'Ce jour-là, la droite serait
avec nous.

Si le gouvernement précédent a failli à sa
tâche, la meilleure manière de le lui repro-
cher, c'est de ne pas faire comme lui.

L'orateur est long, diffus, vers la fin ie son
discours. Le bruit des conversations couvre sa
voix.

La clôture est prononcée.
Le comte Rampon donne lecture d'un ordre

"du jour ainsi conçu : « L'Assemblée, considé-
rant comme insuffisantes les explications four-
nies par M. le ministre de l'intérieur, passe à
l'ordre du jour. »

L'ordre du jour pur et simple a ia priorité.
Il est adopté par 388 voix contre 311.
Si l'histoire daigne s'occuper de votre pas-

sage aux affaires, elle résumera son jugement
en trois mots : impuissance, stérilité, contra-
diction. (Applaudissements.)

M. de Broglie est à la tribune.
La gauche trouve autant de profit que de

plaisir à des interpellations qui arrêtent la
discussion des questions d'affaires. Le minis-
tère y trouve de son côté à la- fois surprise et

agrément. (Rires.)
Le ministère est heureux de trouver de ce

côté-là tant de susceptibilité pour la garantie
et les prérogatives du pouvoir. (Bruit.)

1 Bien souvent on a dit que cette Assemblée
n'était que l'ombre de la représentation na-
tionale, -qu'elle devait se retirer, c'est nous
qui l'avons défendue.

Un journal connu par la variété piquante
de sa rédaction a fait un article qui est sur-
tout injurieux pour la majorité. Le rédacteur
en chef a fait des excuses et a écarté l'écrivain
de sa rédaction. Nous avons cru qu'une bou-
tade d'un jour pouvait être excusée. Da reste,
il y a des hommes qu'on se doit pas défendre
contre certaines insinuations.

Le XIXe Siècle, au contraire, attaquait cha-
que jour l'Assemblée ; il n'a pas désavoué ses
articles et a déclaré qu'il ne les désavouerait
jamais.

Un journal de l'opposition a dit que « l'As-
semblée était un cadavre sur lequel il fallait
jeter une pelletée de terre. » M. Christophle
n'est pas venu à la tribune protester contre
cet article.

au censeil d'Etat, qui ne serait point ministre et
qui ne pourrait rester membre de l'Assemblée.

La commission actuelle reviendrait ainsi à la
création proposée par l'ancienne commission, qui
a préparé le projet devenu la loi du 24 mai 1872.
Dans les deux premières .délibérations sur ce tte
loi, l'Assemblée avait voté qu'il y aurait une pré-
sidence réelle et effective du conseil d'Etat. Ce
n'est qu'à la troisième lecture, et par déférence
personnelle pour ie garde des sceaux d'alors, M.
Dnfaure, que la commission consentit à ce que le
ministre de la- justice -restât le président du con-
seil d'Etat, et que l'Assemblée vote dans ce sens.

C'est le système qu'avaient fait prévaloir, dans
l'ancienne comtni.-sion, les membres qui font par-
tie de la commission actuelle, parmi lesquels
MM. Marc Dufraisse, Hamiile et Jouvenel.

On croit donc que l'ancienne idée prévaudra.

Commission de la liste civile.

SÉANCE Dïï 6 MARS

M. Rouher est entendu.
Il s'explique sur chacun des articles ..de la con-

vention, et appelle les questions des membres de
la commission.

L'article 1 er ne donne lieu qu'à une simple ex-
plication.

Sur Pariicle 2 il expose que le mobilier, acquis
et confectionné pendant ie règne, s'élève à 1 i mil-
lions environ, les objets d'art exceptés à Fr.
880,000.

Sur l'article 3, il s'étend sur le mot placement ;
il faut rechercher, dit-il, l'affectation en fait et
en droit.

Il rappelle le nommé Staudish, vendu très légi-
timement au roi Louis -Philippe.

La collection choisie est composée de trois sor-
tes d'objets, un tiers amené de China, le reste reçu
des ambassadeurs siamois et •amanites. Elle fut
évaluée au début 1,800,000 îr. Aujourd'hui elle ne
vaudrait que 809,000 fr. M. Rouher déclare qu'il
n'a transigé à l'égard du musée chinois que sur
l'art. 6. II. n'en veut pas discuter l'origine, le pré-
tendu pillage du palais d'été, ou plaidera si on
veut.

Commission relative à la réparti-
tion de l'impôt mobilier.

SÉANCE DU .6 MARS 1874.

La commission chargée d'examiner la proposi-
tion de MM. Labélonye et Journault sur un nou-
veau mode de répartition de l'impôt mobilier dans
l'intérieur des communes, s'est réunie aujour-
d'hui.

Après un échanga d'observations entre MM.
Rameau, de Lamberterie, Malens, Jamais et La-
bélonye, il a été décidé que le rapport conclurait
à un nouveau recensement de la matière imposa-
ble et subsidiairemen't à la transformation en dis-
positions légitimes des prescriptions de la circu-
laire du 6 juin 1863, dans tous les cas, à la sépa-
ration de l'impôt personnel de l'impôt mobilier.

M. Labélonye a été nommé rapporteur.

La commission relative à la liberté des réunions
pour la célébration d'un culte religieux a entendu,
aujourd'hui, le rapport de M, Bardoux, qui a été
approuvé.

La commission relative aux accidents et aux
collisions en mer a tenu aujourd'hui une très-
courte séance. Il n'y a eu qu'une conversation
entre les quelques membres qui assistaient, la
plupart étant retenus dans d'autres commissions.

La commission de décentralisation a entendu,
aujourd'hui, le rapport de M. de Chabrol, qui a
été approuvé sans changement.
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TRAVAUX DES COMMSSION

Commission des Trente

SÉANCE DU 6. MARS.

M. le comte Daru- propose d'exiger l'âge de
30 ans pour être éligible.

Après quelques observations de MM. Talion et
Lefèvre-Pontalis, cette proposition est acceptée
avec exception pour ceux n'ayant pas trente ans
et ayant été déjà députés.

SI. vingta'in dépose un amendement à l'ar-
ticle %l du projet de M. Dufaure. Cet amendement
est ainsi conçu :

« Sont éligibles à la Chambré et hominés par
le suffrage universel, les citoyens âgés de 30 ans,
domiciliés depuis cinq ans dans le département
où ils sent électeurs et payant, peur des biens
non grevés d'hypothèques conventionnelles ou de
privilège de vendeur, une contribution foncière
telle qu'ils soient au nombre des plus imposes
dans la proportion d'un quart pour cent des élec-
teurs inscrits. » (Suit une longue liste de fonc-
tionnaires.)

M. Yinçfain développe et défend sen amen-
dement.

M. le président le met ensuite aux. voix.
Il n'est pas adopté.
M. le président met ensuite aux voix l'ar-

ticle 28 du projet de M. Dufaure
Il est- adopté.
Ment l'art. 29, ainsi conçu :
« Teute fonction publique rétribuée est incom-

patible avec le mandat de représentant.
a Sont exceptées les fonctions de ministre, de

sous-secrétaire d'Etat, d'ambassadeur ou ministre
plénipotentiaire, de préfet dt> la Saine: »

M. Cézanne propose que tout militaire en
activité de.service serait inéligible.

»f. Lahoulaje soumet, en sens contraire,
quelques observations.

SS. de Kerdrel fait observer que le danger
n'est pas d'avoir un militaire député, mais d'avoir
un militaire candidat, avec liberté de se prononcer
contre tel ou tel parti, pouvant donner prise aux
scandales que l'an a vus quelquefois.

Après plusieurs observations en sens divers de
MM. Daru, de Kerdrel, Lefèvrè-Pontalis, d'An-
dslarre, M. de Kerdrel ajoute : «Non seulement en
activité de service, mais même en disponibi-
lité. »

H. Cézanne s'y rallie.
Son amendement, ainsi modifié, est mis aux

voix et adopté à l'unanimité.
H. Cézanne présente quelques autres obser-

vations sur l'article 29 et l'incompatibilité d'être
fonctionnaire en même temps que député.

Sï. le président pose ainsi la question :.
La .commission pense-t-elle que laChambredes

représentants ne doit admettre dans son sein au-
cun fonctionnaire public ou veut-elle qu'il y en ait
à côté des hommes indépendants qui s'y trouvs-
ront toujours ?

Après une vive discussion, où prennent tour à
tour la parele MM, Cézanne, de Lacoaibe, de Ker-
drel, ViHgtain, Talion, Lambert-Sainte-Croix, M.
Talion déposé un amendement dont la discussion
est renvoyée à demain et ainsi formulée :

« L'exercice d'une fonction rétribuée est incom-
patible avec le mandat de député.

« Tout fonctionnaire élu cessera d'exercer ses
fonctions pendant la durée de la législature et ne
poarra en toucher le traitement. En cas d'impossi-
bilité de le suppléer, il sera réputé démission-
naire ou mis en disponibilité ; mais il conservera,
dans teus ces cas, ses droits à la retraite, s

La séance est levée à 3 heures.

: M. Bat foie a déclaré aujourd'hui à la commis-
sion des Trente qu'il peurra lire mercredi le texte
de la loi électorale tel qu'il a été adopté par la

M. Léonce Détroyat fait part aux lee-
teurs de la Liberté d'un souvenir rétros-
pectif, qui emprunte à l'incident Ollivier
un incontestable intérêt d'actualité :

C'était le 24 avril 1811 ; M. de Chateau-
briand devait 'prendre le fauteuil laissé va-
cant par Marie-Joseph Chënier. Il avait com-
muniqué son discours, suivant l'usage, à
MM. François de Neufchâteau, le comte Re-
griauld, Lacretelle, Laajon et Legouvé. La
commission, divisée d'opinions, décida qu'elle
en référerait au jugement de l'Académie. Dans
une séance secrète, la docte compagnie décida
que le- discours ne pouvait être admis. Que fit
M. de Chateaubriand devant cette résolution?
Il n'eut qu'une seule pensée: couvrir l'hon-
neur de ses collègues contre la pression qu'ils
subissaient, et i! écrivit la lettre- suivante
pour être lue à l'Académie:

Monsieur le président,

Mes affaires et le mauvais état de ma santé ne
me permettent pas da me livrer au travail. Il
m'est impossible dans c® moment de fixer l'épo-
que à laquelle je désirerais avoir l'hoaneur d'être
reçu à l'Académie.

Je suis avec respect, etc., etc.

CHATEAUBRIAND.
29 avril 1811.

L'impression que produisit cet incident fut
très-vive et se prolongea pendant les derniers
mois de 1811. Le discours da M. de Chateau-
briand NE FUT POINT m, et c'est tout au plus
si dans les salons, déjà très-liostiles à l'empire,
quelques copies en purent circuler.

M. de Chateaubriand se renferma dans une
abslention pleine de dignité et, suivant la re-
marque de M. Villemain, « il semblait avoir
pris congé du public par cette modeste et no-
ble phrase qui termine l'Itinéraire : Dans tous
les cas, j'ai assez écrit si mon nom doit vivre,
beaucoup trop s'il doit mourir. »

S'il faut en croire l'Ordre, M. Emile
Ollivier d'humeur moins accommo-
dante que Chateaubriand, serait « bien
décidé à user de ses droits et à se pré-
senter à l'Académie pour participer aux
séances, aux élections, etc. »

Le conflit, on le voit, ajoute l'Ordre, est
loin de s'apaiser et donnera inévitablement
lieu à de nombreux incidents.

Nous verrons bien.

AFFAIRES D'ESPAGNE

commission.

Commission du Conseil d'Etat.

SÉANCE DU 6 MAP,?

Les membres ont rendu compte de Popiaion de
leurs bureaux respectif».

On peut présumer que l'institution nouvelle se
réduirait à !* nomination d'an président propre

La Gazette, du 1" mars, publie, sur l'affaire
du 25 février, la note suivante émanée du mi-
nistère de ia guerre :

_ Dans l'après-midi d'hier est arrivé en cette ca-
pitale le lieutenant-colonel de l'état-major de l'ar-
mée den Moreno Caraciolo, lequel a eu une con-
férence avec le ministre de la guerre pour lui don-
ner des détails et des explications sur l'affaire du

.25 février.
Envoyé par le général Moriones, cet officier a

informé le ministre de la guerre que l'armée,
dans l'attaque des redoutes et des tranchées du
Mont-Abando, s'est battue avec résolution tt bra-
vement, enlevant à l'ennemi, dans use lutte te-
nace ; et sanglante, diverses positions d'un accès
difficile; mais ayant éprouvé une énergique résis-
tance sur notre droite de la part de nombreux ba-
taillons carlistes, qui défendaient ces positions, la
nuit est surveaue sans que nous ayons réussi à
prendre et occuper les points que l'on s'était pro-
posé d'enlever; ce qui a obligé le général en chef
à ordonner, après minuit, un mouvement de re-
traite pour revenir à ses .premières positions sur
la rivière de Somorostro, dont ii conserve la
ligne.

Nos pertes s'élèvent à 800 hommes entre tué*
et blesses.

Celles de l'ennemi sont considérables et lai
ont été causées par la précision du tir de notre ar-
tillerie.

L'armée, dont la discipline s'est élevée à une
grande hauteur, comme l'annonce le générai en
chef, est disposée et décidée à reprendra les opé-
rations dès qu'arriveront les renforts et les res-

Telle est, sur le combat du 25 février, la
version officielle.

Il n'est pas impossible, ainsi que plusieurs
journaux le donnent à entendre, qu'elle ait
été rédigée en vue d'atténuer l'effet produit
par l'échec de Moriones. Toutefois il est bon,
croyons-nous, de se défier également des ré-
cits de source carliste, qui pèchent par une
exagération évidente aussi bien que de cer-
taines correspondances où domiae , depuis
quelques jours, la nota pessimiste.

C'est sous le bénéfice des observations qui
précèdent que nous reproduisons la lettre
suivante, publiée par la Liberté, et qui diffère
sur plus d'un point important de la note offi-
cielle :

C'est dans une vallée profonde, entourée de col-
lines escarpées de 120 à loO mètres de hauteur
qu'a eu lieu la bataille. Le général Andia, placé à
l'aile gauche, envoya,dès le matin, sur Masquiez,
une forte colonne aux ordres du colonel Pesadas.
Elle fut accueillie, en approchant du village par
une telle grêle d'obus lancés du mont Janeo,
qu'elle se vit obligée de battre précipitamment eu
retraite en abandonnant ses morts et ses blessés.
Les carlistes descendirent aussitôt des collines,
prirent les républicains à revers et leur firent su-
bir des pertes considérables. A *a droite, où le gé-
néral Prime de Rivera avait été chargé de diri-
ger l'attaque, le combat fut extrêmement acharné.
L'artillerie régulière tira avec la plus grande jus-
tesse sur les positions carlistes ; mais ces der-
niers, fortement retranchés et à l'abri des projec-
tiles, ripostèrent avec vivacité, puis feignirent une
retraite.

Les troupes régulières escaladèrent rapidement
les collines; mais elles étaient à peine arrivées à,
la moitié de la hauteur, qu'une canonnade épou-
vantable accompagnée d'une fusillade de plusieurs
bataillons à la fois les arrêta court. Une immense
panique s'en suivit.

Le général Primo de Rivera accourut en toute
hâte aux premiers rangs pour rétablir le combat.
Les officiers arrêtaient les soldats en les frappant
du plat de leur épée. Leurs menaces, leur dévoue-
ment lut inutile. La débandade continua; les trou-
pes se rallièrent à une lieue et demie derrière le
champ de bataille. Les positions si péniblement
conquises les jours précédents par Moriones, sur
le torrent du éornerêstro, ont dû être abandon-
nées. L'aile gauche a dû se replier sur le gros de
l'armée pour n'être pas prise en tête et en flanc.
Les carlistes ont retrouvé sept canons Krupp dont
ils vont assurément tirer un parti précieux.

Les pertes éprouvées par les troupes régulières
sont énormes. On les estime au plus bas chiffre à
2,300 hommes tués su blessés. Plusieurs bataiî-'
Ions ont perdu la moitié de leur effectif ; un grand
nombre d'officiers ont été tués ou blessés. Cinq
généraux, au nombre desquels se trouve le géné-
ral Primo de Rivera lui-même, ont été fgriéve-
ment blessés. On a dû leur donner les premiers
soins à l'hôpital et dans les maisons particulières,
avant de les faire partir pour les villes du midi.
On s'attend encore à une lutte acharnée, car on
sait que les carlistes, encouragés par leurs der-
niers succès, fortifient les positions formidables
qu'ils occupent. Ils ont concentré tous leurs moyens
de défense sur les points par où ils s'attendent à
être attaqués : treis lignes da fortifications volan-
tes, ont été construites les unes sur les autres.

A Madrid, on s'occupe activement d'armer et
d'équiper quatre bataillons de volontaires. A Val-
ladolid, on* réunit des quantités considérables de
vivres et de munitions pour une armée de 40,000
hommes. 18 nouveaux canons Plasencia, cons-
truits en Allemagne, sont arrivés au grand quar-
tier général. La province de Guenca a été entière-
ment abandonnée à la merci des carlistes.

On prépare donc tout en prévision d'une lutte
décisive dans laquelle le général Serrano jouera
sa présidence et le sort de la République.

La ceur de cassation,chambre criminelle, a,
dans son audience d'hier, rejeté le pourvoi de
la femme Grandiëre, condamnée à la peine de
mort, par l'arrêt de la cour d'assises ai: Cal-
vados du .4 février 1874, pour infanticide.

Elle a également rejeté ia demande- en ren-
voi pour cause de suspicion légitime, déposée
par M. Cival, géraut du journal l'Echo de
l'Auxois, ladite demande tendant au dessaisis-
sement du tribunal de Vesoul, saisi de la
plainte ea diffamation du duc de Marinier et à
son renvoi devant un autre tribunal.

Le tribunal de Vesoul reste donc saisi de la
plainte du. duc de Marinier.

Art. 6. — II. est rappelé au public que ce*
opérarionaVont-pour but que d'assurer |W
cution de la loi sur le recrutement, en per '
mettant l'établissement des matricules de
l'armée territoriale, et n'impliquent, quant t
présent, ni convocation ni appel.

Lyon, 27 février 1874.
Le préfet du Rhône,

DUGROS.

** *
Le Sémaphore, de Marseille, publie, à la

date du 4 mars, la nouvelle suivante :
« Le colonel Yilette, qui avait accompagné

l'ex-maréchalBazaineà l'île Sainte-Margue-
rite, a traversé hier notre gare, venant de
Cannes et se rendant à Paris.

« On assure qu'il va demander sa mise à la
retraite, api es quoi il reviendrait à l'île parta-
ger la captivité de Bazaise. »

Un arrêté du général Bourbaki, du 4 mars
1874, interdit de publier dans le département
d« l'Ain tout nouveau journal ou écrit pério.
dique sans en avoir préalablement obtenu l'au-
torisation du commandant de l'état de siège"

Le considérant de cet arrêté dit que « parmi
les nombreuses publications, même celles di-
tes littéraires, un grand nombre portent at-
teinte à la morale, au respect qui est dû aux
grands priacipes sociaux, à l'ordre public. •

* *
Le ioaraàl l'Italie publie une étude sur les

télégraphes en Italie.
Nous y trouvons* les renseignements statis-

tiques suivants :

Belgique,
Suisse,
Allemagne
France,
Autriche,
Italie,
Hongrie,
Espagne,

La moyenne des télégrammes qui parcou-
rent journellement chaque fil de transmission
est de 16 télégrammes pour la France, 31 pour
la Belgique, 45 pour la Suisse, laadis qu'en
Italie cette moyenne s'élève à 63.

C

Le Times, d'autre part, publie la dépêche
suivante datée de Paris, 4 mars :

Des lettres reçues ici de personnages qui se
trouvent avec don Carlos, et adressées à des car-
listes résidant à Paris, annoncent que le préten-
dant a déclaré qu'il ne traitera pas Bilhao, où se
trouvent de grandes richesses, comme on traite
une ville prise d'assaut et n'imposera pas de ran-
çon aux habitants.

Loin delà, aussitôt son entrée dans la ville, où
il se fera couronner roi d'Espagne, dans la cathé-
drale, il prêtera le serment de protéger les vieilles
libertés castillanes et les fueros des provinces bas-
ques.

Il constituera un gouvernement dont fera par-
tie le général Elio comme ministre de ia guerre et
président du conseil.

En même temps, don Carlos en appellera aux
puissances pour le reconnaître comme belligé-
rant ; il relèvera les Espagnols de toute obéissance
envers un autre gouvernement et tirera pour une
somme d'un million sterling à valoir sur l'em-
prunt qu'il a contracté, il y a quelque temps, paya-
ble après la prisa de Bilbao.

Cette nouvelle a donné lieu, hier, à de nom-
breux commentaires; mais comme la prise de
Bilbao, annoncée depuis quelques jours comme
s'étant effectuée, n'a pas été, jusqu'à présent, con-
firmée, on n'attache qu'une importance médiocre
à des plans fondés uniquement sur la supposition
que l'événement de la prise est un fait accompli.

*
* ♦

Voici enfin, à titre de document, la lettre
que don Carlos aurait, le lendemain de l'af-
faire, adressée au général républicain Castiilo,
commandant à Bilbao : la ,

Général,
Vous connaissez la défaite de Moriones. Donc,

vous êtes abandonné à vos propres forces. L'hon-
neur militaire, le devoir, sont satisfaits. "Votre dé-
fense a été digne de vos pères.

Les prisonniers que je vous envoie, vous diront
l'enthousiasme de mon armée, et l'impossibilité'
de forcer mes lignes solidement fortifiées.

Votre garnison sera traitée avec les mêmes
égards que les braves défenseurs de Portugalete ;
quant aux opinions des Bilbaiens, elles seront
toutes respectées.

Assez de sang, général; épargnez à votre belle
cite les horreurs d'un bombardement qui, dès ce
soir, recommencera plus formidable que jamais.

C'est à coups de canon, il faut l'espérer, que
l'armée républicaine aura répondu à cette
sommation.

Les troubles de Munster.

Nous lisons dans la Gazette de la province de
Westphalie du 1 er mars :

« Avant-hier et hier, ont eu lieu, à Muns-
ter, des scènes regrettables causées par l'en-
voi de députations chargées de féliciter l'évè-
que à l'occasion de la non réussite de la saisie
que le gouvernement voulait faire opérera
son domicile. La maison d'un menuisier pro-
testant a été saccagée ; la force armée a dû in-
tervenir, et il s'est engagé une lutte dans la-
quelle il y a eu plusieurs blessés.

« Il s'est fermé sur le Grand-Marché des
rassemblements que les troupes ont dispersés
en faisant des charges à la baïonnette. On a
même été obligé d'envoyer un détachement de
cavalerie pour faire évacuer les rues pendant
la nuit.

« Le bourgmestre a fait afficher un avis
portant que quiconque participerait aux trou-
bles serait condamné à trois mois de prison ou
500 francs d'amende. Il y a eu plusieurs arres-
tations. »

Ê£HQ8 DE PARTOUT
Le Journal officiel contient des nominations

dans 1 ordre de la Légion d'honneur. Parmi
les nouveaux décorés figurent. M. Patin, se-
crétaire perpétuel de l'Académie française,
nommé grand-officier; M. Théodore Barrière,
auteur dramatique, officier; MM. de Loménie,
de l'Académie française, Pradier P.Odéré, pu-

sources que le général anehef fait demander au blieiste, professeur de droit public aa collège
gouTern^msm. arménien, nommés chevaliers.

Habitants Kilotn. carrés
Bursaux. par bureau. pai bureau.

522 9.796 57
767 3.777 59

,3.058 11.2V2 147
3.463 10.425 148
1.659 12.293 181
1.499 17.879 197

. 741 20.180 368
21 & 77.823 2.358

j 1 i

Le rapport présenté à la commission muni-
cipale, par M. le préfet, sur ie budget de 1874,
promet à nos finances un assez joli résultat :

Voici, en effet, le résultat sommaire de ce
projet.

Recettes ordinaires..... 11.185.000
Dépenses ordinaires 7.030.453

Excédant des recettes 4.154.547

4.154.547 francs! C'est-à-dire 1.162.970 fr.
de plus que l'année dernière.

Nous nous bornons pour aujourd'hui, à
mentionner ce chiffre, n'ayant pas encore reçu
le texte môme de ce rapport, et la commission
du budget ne l'ayant d'ailleurs pas encore dis-
cuté.

Nous y ajouterons seulement quelques dé-
tails sur nos recettes extraordinaires, d'après
les données connues à ce jour :

Les recettes extraordinaires prévues
parle précédente administration pour
4.883.700 fr. au budget de 1873, ci... 4.383.700

Sont réduites, pour 1874, à la somme
de : 2.915 000

Soit une différence en moins de. . . . 1 .468.700
Bésultat :

1° Des taxes nouvelles
d'octroi rattachées aux re-
cettes ordinaires 750. 000

1° De la subvention de
l'Etat pourlerachat des ponts
dont la dernière annuité a
été effectuée en 1873 300.000

8°' Des ventes de terrains
pour 342.000

4° Du produit de la vente
de la propriété du Vernay,
pour 200,000

Ensemble 1.592.000
Si l'on retranche de cette

somme de 1,592,000 fr. :
1° Les -augmentations sur

les prévisions des deux im-
positions extraordinaires ins-
crites aux articles 1 et 2,
soit 38,460 fr. sur chacun de
ces produits 76.920

2° 2,000 fr. à
ajouter sur la per-
ception de la sur-
taxe de l fr. 50 c.
par hectolitre de
vin 2.000

3° 40,000 fr.
pour lïndemaité
Brocard, ex-direc-
teur du Grand- *
Théâtre 40.000

4» Plus 4,380 fr.
pour recettes acci-
dentelles de la vi- .
cinalité 4.380

Ensemble.... 123.300 123.300
L'on obtient 1,468,700 fr., somme égale à la

différence constatée.
Nous avons vu ci-dessus que les recettes ordi-

naires de 1874, comparées à celles de 1873, pré-
sentent nn excédant de 1,162,970 fr.

Au contraire, les recettes extraordinaires de 1873
supporteront, en 1874, une diminution de 1 mil-
lion 468,700 fr.

D'où il suit que, dans l'ensemble, les recettes se
sont abaissées de 305,730 fr.

C'est-à-dire d'une somme sensiblement équiva-
lente seulement à la subvention de l'Etat pour le
rachat des ponts, laquelle a été définitivement ac-
quittée par le solde reçu en 1873.

Le dernier numéro du Recueil des Actes admi-
nistratifs contient l'arrêté préfectoral suivant :

Le préfet du Rhône, commandeur de la
Légion d'honneur, etc.,

Vu les articles 36 et 77 de la loi du 27 juil-
let 1872 ;

 J

Vu la <;irculaire de M. le ministre de la
guerre en date du 13 courant,

Arrête :
Article l or . — Il sera procédé, à partir du

20 mars prochain, à la formation, dans cha-
que commune, de l'état de recensement des
hommes appelés à composer l'armée territo-
riale.

Art. 2. — Ce recensement comprend tous
les hommes, mariés ou nen, nés en 1846,
1845, 1844, 1843, 1842, 1841, 1840, 1839,
1838, 1837, 1836 et 1835, qu'ils aient été ou
non compris dans les contingents fournis par
leur classe.

Art. 3. — Les hommes nés dans la période
sus-indiquée et qui sont actuellement domi-
ciliés dans le département du Rhône, qu'ils
aient ou non tiré au sort dans ce département,
sont tenus, sous les peines de droit, de se pré-
senter au plus tôt à la mairie de leur domicile
pour fournir les renseignemests nécessaires à
leur inscription.

Art. 4. — Les états de recensement seront
publiés dans les ormes prescrites par les arti-
cles 63 et 64 du code civil, les dimanches 5 et
12 avril.

Art. 5. — Pend nt ce laps de temps et jus-
qu'à la réunion du conseil de révision, dont
l'époque sera ultérieurement indiquée, les
intéressés seront reçus à faire inscrire à leur
mairie les réclamations qu'ils pourraient avoir
à formuler, soit pour inaptitude phvsique, soit
comme élèves ecclésiastiques ou membres de
renseignement

Son A. I. l'archiduc Albert d'Autriche, voya-
géant sous le nom de comte de Friedechè a
passé hier dans notre ville.

M. Muron , vicaire à Saint-Augustin da
Lyon, a été nommé curé de Pollioanay.

M. Denis, ancien vicaire, a été nommé curé
de Nuelles. '

Le taux de l'escompte de la Banque de
France est réduit 'de 5 à 4 1/2 0/0.

Celui des avarices de 6 à 5 0/0.

Nous sommes à môme de donner aujour-
d'hui le texte exact du jugement rendu, le i e <
mars, par lie tribunal correctionnel de Tour-
non, dans l'affaire dite du complot d'Antre.
nay. .

Voici ce texte:
Attendu que les projets monarchiques qui se

sont manifestés en octobre 1873 ont surexcité les
passions à Annonay comme ailleurs.'

Attendu qu'il résulte des pièces de la procédure
et des débats à l'audience, qu'à cette eccasion
Chapuis est entré en communication d'idées et ds
■projets avec la plupart des prévenus; qu'il leur a '
développé tout un pian de résistance pacifique d'a-
berd, insurrectionnelle au besoin; qu'il a nommé
des capitainus ; que des arnaes et des munitions
ont été préparées et .cachées ; que tel a été le but
des réunions successives, soit à son domicile, à
Annonay, soit dans la banlieue , j.

Attendu que l'ordonnance qui saisit le tribunal,
réservant expressément le complot, le tribunal n'a
pas à s'occuper des divers faits qui le constituent;
qu'il ne doit pas décomposer ce crime, en isoler
les éléments les uns des autres et arriver ainsi à
les qualifier et à les punir costume simples délits;
qu'ils sont indivisibles dans leur unité et que leur
incrimination collective les dérobe à la juridiction
correctionnelle ;

Attendu que les débats n'ont pas suffisamment
établi qu'en dehors de la série de faits -constitutifs
du complot, il y ait eu société secrète ou associa-
tion illicite de plus de vingt personnes;

Attendu que. les provocations orales ou par
écrits, que la détention d'armes ou de munitions
de guerre, la fabrication de la poudre, sans auto-
risation, sont des actes préparatoires ou des cir-
constances aggravantes du complot et ne sauraient
être jugées isolément;

Attendu que le respect des juridictions est tou-
jours, mais surtout en matière politique, le devoir
des magistrats ; qu'ils sembleraient le méconnaî-
tre s'ils jugeaient correctionnelleœent des faits
appartenant à une juridiction supérieure;

Par ces motifs,
Le tribunal se déclare incompétent.

Signés : SAUZET, CASTILHOS, BBRCHON.

Nous pouvons ajouter que le procureur de
la République, M. Duboys, vient d'interjeter
appel de -ce jugement.

Les enchères de la vente delà collection
Verdier, dont nous avons parlé dans notre nu-
méro du 3 mars, ont attiré ces jours-ci ua pu-
blic nombreux qui n'a cessé de les suivre et
de les pousser avec un intérêt soutenu. Nous
aurons à revenir sur les prix auxquels ont été
misées les œuvres principales de cette collée;
tion, prix qui ont paru élevés à ceux qui
avaient assisté aux ventes précédentes.

Hier, deux objets réputés très-rares et mê-
me «niques ont été vendus.

L'un est un lustre composé de nombreuî
cristaux de roche de lapins belle eau .et de
toutes grosseurs. Il a été adjugé (ou retiré) au
prix de 6,000 fr.

L'autre est une table de nuit , style
Louis XIII, dont la hauteur, les agencemests
et les ornements dépassent de beaucoup ce
que le luxe moderne a pu imaginer. Elle a été
adjugée au prix de 600 fr.

•Nous laissons aux archéologues le soia d(
déterminer l'époque à laquelle remonte l'ori-
gine de ce meuble devenu indispensable, et
dont la rareté, aux siècles passés,' lui fait attri-
buer aujourd'hui une si haute valeur.

La justice se livre à des recherches pour
découvrir l'identité d'un cadavre réduit à l'é-
tat de squelette, qui a été découvert daas U
bois de Fromentay, près de la route de Bour-
goin à Crémieu.

Oa a lieu de supposer, d'après les observa*
tions faites sur ce sque'lette, que la mort re-
monterait au printemps de 1872 et serait le re-
suitatd'ua crime.

Il aurait appartenu à un individu âgé de 3a
à 40 ans. ■

Hier, à une heure de l'après-midi, un che-
val attelé à "une charrette et dirigé par W
domestique de M. Créchet, entrepreneur ai
travaux, demeurant hôtel de la Drôme, qua|
de la Charité, s'étant emporté sur le q"al
Pierre-Scize, vis-à-vis le n° 110-, un ouvrier
mineur, nommé Joseph Bron, âgé de 30 ans,
travaillant pour le compte dudit sieur Crécnei,
s'est élascéà la tête de l'animal pour l'arrêter,
mais celui-ci l'a culbuté sur le pavé.

Fort heureusement, Brun n'a été contu-
sionné que légèrement à la tète et à la nra'BI

gauche, et le conducteur a pu arrêter le che-
val à la hauteur du n" 43.

i-t-ilAussi, pourquoi diable M. Vernadet a-
deux montres?

Deux montres en or? . 1
S'il ne les eût pas possédées, très-certaine-

ment il n'eût pas été victime du vol avec et- s
fraction que vient de commettre à son domic»9'f
rue St-Jean, un habile filou. .,

Il est vrai que le susdit filou ne se sera"
pas gêné pour enlever le camée d'or et les i>i' j
joux de prix qui étaient auprès des deax nioU'

Mais cela ne l'a pas empêché de les enlever
tout de même. ,

De toutes façons donc, M. Vernadet y
perdu.

Il v a des noms prédestinés :
Le nommé VOIAGE a volé un sac de po"

1

mes de terre au marché de La Martinière. u»
l'a pris et mis en cage, malgré 'une assez vi
résistance qu'il a opposée à un gardien q
l'écrouait.

Le Moniteur judiciaire annonce que L
femme Monnin, qui s'est rendue complue
M. Lièvre, ex-procureur à Saint-Etienne,^
se présentant chez plusieurs officiers mial! t.riels, comme la femme légitime de ce çf erj
nier, passera probablement aux prochain
assises de la Loire. Af

Toutefois, si le bruit de l'arrestation wi
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M Lièvre en Portugal, est confirmé, 1 affaire
ferait ajournée afin quel'auteur et sa complice
comparaissent en même temps devant iejury.

Hier vers six heures du soir, un accident
assez grave est arrivé dans le tunnel de

L
°Le

S
nomme Quiado (Bernard), âgé de 40 ans,

ouvrier mineur, domicilié quai Pierre-Scize, 9,
était occupé à débourrer une mine qui n avait
pas éclaté à cinq heures et demie lorsque, soit
nu'il n'eût pas suffisamment mouillé la pou-
dre, soit qu'il ait frappé maladroitement avec
son maillet, fa poudre prit feu et 1 explosion
l'atteignit en plein visage.

Après avoir reçu les premiers soins, le mal-
heureux a été transporté à l'Hôtel-Dieu.

Sa vue est perdue, et sa vie même est en
danger. . , '." ,. .

Deux autres ouvriers ont été blesses ou con-
tusionnés en même temps que lui.

Ce «ont les nommés Brunel (Charles), 3o
ans, chef de poste, - blessé à la tête et con-

tusions; ;-,■'-*. ii , • i
Et Vezetti (Joseph), 24 ans, - blessé a la

tête et contusions aux reins.
Une enquête est ouverte sur les causes de

l'accident.

La Société régionale de viticulture de Lyon,
dans sa séance du 14 février dernier, a décidé
qu'un concours de taille de la vigne aurait lieu
chaque année, au mois de mars, dans un des
départements de sa circonscription. En 1874,
cet important concours se tiendra dans le dé-
partement de Saône-et-Loire, le dimanche 8
mars courant. Le champ d'expériences a été
choisi dans le bourg du chef-lieu de canton
La Chapelle-de-G-uinchay , à proximité de la
gare de Pontanevaux.^s Mâcon.

La Société a arrêté le programme suivant :

Programme du concours de la taille de la vigne.

Réunion des membres de_ la Société et' du jury
à midi et demi, à la mairie de La Chapelle-de-

Guinchay.
A une heure, un membre de la Société fera une

conférence sur la taille de la vigne.
A deux heures, la Société se rendra sur le champ

d'expériences.
Les concurrents devront y être rendus à une

heure et demie.
Les concours seront ainsi organisés :

1° Taille rapide ;
2° Taille raisonnée ou appliquée :

A. Sur jeunes vignes;
B. Sur vieilles vignes ;

3» Taille complète (raisonnée et rapide).
Les concurrents feront usage, à leur choix, de

la serpe ou du sécateur.
A chacun de ces' concours partiels, la Société

accorde :
Pour le premier prix, une médaille de vermeil

•t 25 fr. eu argent.
Pour le deuxième prix, une médaille d'argent et

15 fr. en argent.
Pour le troisième prix, une médaille de bronze

et 10 fr. en argent.
Pour le quatrième prix, un sécateur.

La Société fait appel au zèle et au dévoue-
ment des viticulteurs de la région, pour don-
ner à ces concours toute la publicité possible,
afin d'en assurer le succès, et elle espère qu'ils
voudront bien honorer de leur présence cette
fête agricole.

Ce soir, à l'Alcazar, avant-dernier bal La-
motte.

Alerte, chicards et flambards!
La parole est à vos jambes.

Faillites
Besson, marchand à Aveize (Rhône).
Juge-commissaire, M. Faure.
Syndic provisoire, M. Dode.
Date du jugement, 6 mars 1874.

Piller (Edouard), fabricant de produits chi-
miques à Lyon, rue Transversale, 15.

Juge-commissaire, M. Jacquand.
Syndic provisoire, M. Grizard-Delaroue.
Date du jugement, 6 mars 1874. '

COUR D'ASSISES DU RHONE
Session ordinaire du premier trimestre.

PRÉSIDENCE DE M. MARTIN, CONSEILLER.

Audience du vendredi © mars I H »4.

PREMIÈRE AFFAIRE

François Broussely, âgé de 19 ans, maçon,
demeurant à Lyon, rue Palais-G-rillet, 34, a
été déclaré coupable de vol commis au pré-
judice de Laurent, son ancien camarade de
chambre.

Grâce à l'admission de circonstances atté-
nuantes, il n'a été condamné qu'à 15 mois
de prison.

Ministère public : M. Royé-Belliard.
Défenseur: M 8 Duport.

DEUXIÈME AFFAIRE

Encore une affaire jugée à huis-clos I
_ Maliquet (François), 28 ans, ouvrier pâtis-

sier, demeurant à Eculiy, est accusé d'avoir
commis une tentative de"viol avec violence sur
la personne de Françoise Fraacon, âgée de 20
ans, domestique.

M. Royé-Belliard, avocat général, demande
un verdict sévère.

M° Repiquet, défenseur, plaide les circon-
stances atténuantes.

Le jury les accorde, et la cour condamne
Maliquet â sept ans de réclusion et cinq ans
de surveillance de la haute poiice.

PARIS
Correspondance particulière du Journal de Lyen

6 mars.
Je vous disais hier que Paris-Journal don-

nerait le discours de M. Emile Augier si l'Aca-
démie française en autorisait la publication ;

Lif? ?
iea décid!, (î ue la aon-publication

serau plus convenable et-plus régulière, ce
qui n a pas empêché le Figaro de donner ce

aKd
 même Ce docurneQt si curieusement

On s'est demandé comment le Figaro avait

f'ïraî!
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 "loode se.t jetlavec ardeur, ardeur qui eût probablement

été fort calme, si la réception s'était faite ré-
gulièrement.

Que va-t-il advenir du fauteuil de M. Oili-
•vier? Il n'est pas officiellement occupé, puis-
que son titulaire n'a pas été reçu dans les for-
mes; il ne peut cependant y être pourvu
avant la mort de M. Ollivier, je ne dis pas :
avant la démission, car la démission n'est pas
admise dans la procédure académique; on est
académicien comme on est prêtre, pour tou-
jours: M. Dupanloup l'abien vu.

Il faudrait ou un changement de gouverne-
ment qui réconciliât M. Ollivier avec ses col-
lègues ou qui lui rendit l'amende honorable...
honorable ou qui décidât l'Académie à répa-
rer son vote d'avant-hier.

On dira que les deux discours étant main-
tenant publiés, il est impossible de les pro-
noncer devant une assemblée qui devait être
la première à les entendre ; mais il y a des pré-
cédents, notamment celui de Chateaubriand,
qui permettent à l'Académie d'accueillir les
immortels qu'elle a élus sans qu'ils aient sa-
tisfait à l'usage.

Quant au discours de M. Augier, je vous
laisse le plaisir de le goûter et de l'apprécier
vous-même : il n'est pas long et en somme il
est fort intéressant, quoique tout à fait vide,
vide surtout de Lamartine qui l'eût dû rempli,
car M. Ollivier tient peu de place dans les let-
tres. Il est remarquable que l'éloge de l'empe-
reur soitencereplus étendu dansla réponse de
M. Augier que dans la harangue de M. Olli-
vior ; et pourtant cet éloge, qui eût certaine-
ment révolté le public chez le second, eût pa-
ru tout naturel chez le premier : c'est que M.
Augier est un homme de lettres et un homme
de lettres désintéressé. Il n'a pas sur ses
épaules tout le poids de la guerre et dé la 'dé-
faite.

Pour moi, ce qui me choque des deux côtés,
c'est qu'on ait beaucoup plus parlé de Napo-
léon III que de Lamartine ; on eût dit que
Napoléon III était à la fois le successeur de
Lamartine et le prédécesseur de M. Emile Ol-
livier. M. Emile Ollivier a même été jusqu'à le
faire louer par Lamartine, ce qui passe vrai-
ment les bornes, et c'est là surtout, à mes
yeux, ce qui eût dû choquer l'Académie tout
entière.

Il se trouve, en fin de compte, que l'hom-
me qui fut, avec Victor Hugo, le plus grand
des académiciens, a reçu le plus petit des
éloges. Heureusement .qu'il est de ceux qui
se passent d'oraisons funèbres.

Le gouvernement a repris la tradition des
décorations littéraires : deux académiciens,
MM. Patin et de Loménie, un dramaturge, M.
Théodore Barrière, sont nommés ou promus ce
matin dans l'ordre de la Légion d'honneur.
Est-ce pour faire oublier à M. Patin le fâcheux
résultat de sa mission dans l'affaire Oilivier ?
— Peut-être, quoique ie secrétaire perpétuel
de l'Académie ait tous les droits possibles, par
son âge, ses services littéraires, son fin et
charmant esprit, à celte promotion. M. de Lo-
ménie a été professeur au collège de France,
et il était l'un des rares universitaires acadé-
miciens qui n'eût pas le ruban rouge : il est
naturel qu'il l'obtienne.

Quant à M. Barrière, je ne m'insurgerai ja-
mais contre une distinction quelconque ac-
cordée à un homme de talent qui a une si
grande place dans notre théâtre contemporain.
Seulement, M. Barrière est déjà chevalier, et
il n'a pas fait grand'chose depuis longtemps ;
il ne nous a pas donné, dans ces dernières an-
nées, de ces pièces qui laissent une trace.
Toutefois, en un temps où le ruban rouge a
été débité avec une frénésie sans exemple,
j'applaudis des deux mains à des choix qui,par
leur nature, sont toujours et d'avance excel-
lents, si l'on songe aux autres.

On discute en ce moment l'interpellation
Christophle. Le résultat est prévu : majo-
rité très-forte pour le ministère, avec d'autant
ptws dé certitude que l'ordre du jour pur et
simple aura l'air de s'appuyer sur des motifs
libéraux. Il n'est pas mauvais cependant que
l'attitude contradictoire du gouvernement dans
l'affaire du Figaro et dans celle du XIX' Siècle
soit publiquement mise en lumière, et c'est là
le principal but de l'interpellation.

. Il y avait à craindre que la droite, pour
éviter au gouvernement cet échec moral'qui
l'attend, ne renvoyât l'interpellation à une
époque lointaine, comme elle l'a fait pour
l'interpellation Lamy, sur l'état de siège •• la
gauche a voulu prendre ses précautions ; l'in- i
terpellation de M. Christophle n'était pas an-
noncée à l'avance aux différents groupes de
gauche ; mais les membres de ce côté de l'As-
semblée avaient été prévenus par circulaires
imprimées et sans autre indication d'avoir à
se rendre à la séance d'hier. On a obéi sans
discuter, et la droite n'a pu songer, grâce à
son infériorité numérique accidentelle , à
ajourner le débat.

Je vous ai parlé des projets de certains con-
servateurs libres du* centre à l'endroit de la
présidence et de la vice-présidence de la Ré-
publique, considérée comme Etat de fait. On
m'assure que ce noyau pourrait bien grossir
quand viendra le débat sur les lois constitu-
tionnelles : le programme serait le septennat,
avec le titre actuellement donné au maréchal.
Une assemblée serait convoquée à l'expiration
des sept ans pour décider soit par elle-même,
soit par un appel au pays de la forme définitive
du gouvernement. L'Assemblée actuelle se
séparerait avant six mois. • '• -

Une motion serait déjà rédigée et signée
dans ce sens. Mais je n'attache pas beaucoup
d'importance à ces tentatives isolées ; le mo-
ment venu, l'Assemblée se divisera fatalement
en deux camps : celui de la république septen-
nale, celui du provisoire sans dénomination
précise et sans organisation sérieuse.

Je vous ai parlé de l'abondance de capitaux
qui se remarque en ce moment, sur le marché
des fonds publics: l'abaissement du taux de
l'escompte en est une nouvellepreuve.

On avait dit, à ce propos, que le gouverne-
ment songeait à rembourser le Morgan qui
donne en ce moment 6 0(0; mais il faudrait
que le 3 OjO donnât cinq pour cent pour qu'il
y eût un bénéfice féel. en sorte que ce bruit
me paraît sans consistance. Je vous parle de
tout, cela un peu en l'air, car je n'y entends
pas grand chose ; mais je dois être un peu
l'écho de tout ce qui se dit, mômedans les mi-
lieux qui me sont le plus étrangers.

On a remarqué le nouvel échec du gouver-
nement dans l'affaire de la révision des éva-
luations cadastrales. M. Magne ne voulait
môme pas de l'amendement Lanel, pourtant si
modeste.

On annonce dans quelques jours une nou-
velle pièce de M. Gustave Flaubert, l'auteur
de Madame Bovary. C'est- le Candidat, mono-
graphie de l'espèce ; tous les partis y seront
représentés, car l'auteur est avant tout hom-
me dé lettres et n'a d'Aristophane que l'esprit
d'observation et tâ'verve satirique. C'est égal,
les scènes de Rdpàgks pourraient bien se re-
nouveler.
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PRESIDENCE 33 M. BUFFET

Dès) heure et demie, le» tribunes publiques et
réservées sont pleines. La tribune diplomatique
renferme quelques-uns des ministres plénipo-
tentiaires accrédités auprès du gouvernement de
la France. ...

A 2 heures et demie, la séance est ouverte. Le
procès-verbal est lu et adopté. Une grande ani-
mation règne dans l'enceinte législative qui se
remplit peu à peu r

L'ordre du jour appelle la discussion de 1 inter-
pellation de M.. Albert Christophle sur la ma-
nière dont le ministère a exercé ses pouvoirs, en
présence des attaques dont l'Assemblée natio-
nale a été récemment l'objet.

M. AJliert Ctorjstophîe monte à ia tribune
et y attend quelques instants que le silence s'éta-
blisse pour développer son interpellation.

S2. At&ertCIïristtojilâle. — Il s'agit d'une
question grave qui mérite toute l'attention . de
l'Assemblée. C'est une question de légalité, de
dignité pour cette Assemblée, de respect pour la
souveraineté nationale, pour les pouvoirs établis.
La question est délicate et je dirai que le terrain
est brûlant. (Oh! oh.! adroite.) Au seuil de la
discussion, je dois faire une déclaration qui a son
importance. Quels que soient les détails et la dis-
cussion dans lesquels je serai obligé d'intervenir,
la personne et les intentions du msréchal Mac-
Mahon doivent être écartés du débat.

Aucune équivoque ne doit faire sortir la ques-
tion du cercle dans laquelle je veux la renfermer.
Je veux tenir un langage sincère, oui, sincère, et
je restreindrai la question sur son véritable ter-
rain. Et tout d'abord nous devons être tous d'ac-
cord sur le respect dû à la souveraineté nationale
et sur la liberté et la sécurité de nos discussions
parlementaires. Cette liberté et cette sécurité soat
d'autant plus nécessaires que nous aurons pro-
chainement à discuter les lois constitutionnelles.
Vous avez réservé l'avenir, il faut donc que la
liberté et la sécurité de nos délibérations soient
entières pour la nation elle-même.

Nous ne sommes pas dans la situation où nous
devrions être à cet égard.

Dans la presse, depuis deux mois surtout, des
attaques se remarquent contre l'Assemblée. Un
article surtout du Figaro contient une attaque
beaucoup trop forte. Nous' avons été émus tout
d'abord, nous avons hésité à signaler ces articles.
Nous ne sommes pas de ceux qui oublient leurs
engagements libéraux et qui, après avoir soutenu
là statue de la liberté, la brisent. Nous n'avons
pas voulu aller contre la liberté de la presse dans
nos adversaires. Ensuite un motif de convenance

nous a arrêtés L® bureau était saisi. Nous avons
entendu sa décision ; nous la respectons ; nous
l'approuvons. Mais il y a plus : il y a l'applica-
tion de la loi de la part du gouvernement.

Pourquoi n'a-t-il pas appelé les tribunaux à ju-
ger? Si nous avions affaire à un gouvernement li-
béral, nous aurions pu encore nous taire. Mais la
presse libérale est tous les jours frappée. Il y a
donc des metifs politiques et je viens vous les dé-
noncer. Il y a la mesure qui a frappé le XIXe Siè-
cle et la tolérance que l'on a eue pour le Figaro.
Les deux articles ont paru coucomitament !

M. Cristophle donne lecture de l'article du
XIXe Siècle pour avoir dit un mot peu eonvenablejà
propos d'un rappel à l'ordre de M. Lefèvre qui
avait dit à M. le président de l'Assemblée qu'il
était d'une partialité révoltante. Le mot du XIXe

Siècle était spirituel, c'est possible, mais il était
blâmable. Le XIXe Siècle a été interdit sur la voie
publique à Paris, dans la Nièvre et dans la Côte-
d'Or. C'est une mesuré qui ressort de l'état de
siège. Mais, a-t-on agi de la même manière con-
tre des journaux d'un autre parti?

L'orateur signale ensuite l'article du Figaro du
1 er mars dernier, signé Baint-Genest et où le ma-
réchal se trouverait à choisir entre la légalité et
le salut de la France ;. ou de toutes parts dans les
ateliers comme dans les campagnes tout haut et
dans l'armée tout bas on dira : Pavia ! Pavia !
Le maréchal se trouvera devant cette situation :
la légalité c'est l'abus ; la violation de la loi, c'est
la vie ; et une assemblée insensée aura, peut-
être, ainsi forcé le maréchal à commettre ma gré
lui un coup d'Etat.

Le lendemain et le surlendemain, il est. vrai, le
Figara a fait amende honorable à la majorité de
l'Assemblée. Mais il a frappé sur la minorité; et
après avoir appelé un 18 brumaire, il appelait ua
18 fructidor!

L'orateur soutient que la conduite du ministère
à l'égard des journaux compromet le président de
la République, et quelques jours après que le pré-
sident de la République, au tribunal de com-
merce, avait pris un engagement public de faire
respecter pendant sept ans le pouvoir qui lui avait
été confié et l'ordre de choses légalement établi.
Cette déclaration a été faite sous les yeux du mi-
nistère et avec son assentiment.

• N'est-ce pas d'ailleurs un des membres du ca-
binet de M, de Broglie qui . a dit : Ce qu'un gou-
vernement permet et peut réprimer, il est censé
le faire lui-même. Le Figaro pouvait être pour-
suivi, il ne l'a pas été.

On peut dire que ce qu'a dit le Figaro , vous y
avez donné votre consentement, ajoute M. Chris-
tophle, en s'adressant au ministère.

Sans doute les insinuations da Figaro ne peu-
vent atteindre personne, mais il n'en est pas
moins vrai que le ministère avec l'état de siège
peut réprimer ces journaux. Le ministère a dit
qu'il était le gouvernement de l'ordre moral et des
principes conservateurs. Eh bien, le ministère n'a
servi ni l'ordre moral ni les principes conserva-
teurs.

Mais, qu'est-ce donc l'ordre moral, si ce n'est le
respect de la loi, et l'application de la loi pour
tou3, sans acception de journaux amis ou de jour-
naux adversaires.

La conduite du ministère a-t-elle été égale pour
tous? Ce que vous avez démontré en fait de presse,
ajoute M. Christophle, l'inviolabilité de vos amis,
le plus insolent des privilèges et la plus choquante
des inégalités', suivant que l'on est de vos
amis ou de vos adversaires. Le ministère reste
silencieux, impassible quand on parle d'un coup
d'Etat. La politique que vous suivez, c'est celle
dont vous avez donné vous-même la formule :
vous continuez à suivre la politique de combat. Et
si l'histoire daigne s'occuper un jour de votre pas-
sage aux affaires, elle vous caractérisera par ces
mots : Impuissance, stérilité et contradiction.
(Applaudissements à gauche.)

80. de.BrogjSie monte à la tribune.
Le vice-président du conseil est charmé de la

susceptibilité soudaine qui s'est éveillée dans une
eertaine.fraction.de l'Assemblée, qui naguère se
montrait assez peu soucieuse des droits de cette
même Assemblée.

Il y a là un revirement heureux que le vice-pré-
sident du conseil salue avec joie.

Si c'est une faute du ministère qui a provoqué
ce revirement, c'est à coup sur une faute heu-
reuse.

Cela posé, le duc* de Broglie aborde l'examen
de l'article parfaitement repréhensible du Figaro.

Cet article fantaisiste pouvait être l'objet de di-
verses mesures répressives que le ministère a
examinées l'une après l'autre, mais qu'il n'a pas
cru devoir adopter par cette raison que la ligne gé-
nérale du journal n'est pas hostile à l'Assemblée,
que c'était une boutade d'un jour et que, d'ail-
leurs, il. est certaines insultes que l'on dédaigne
et dont on ne se défend pas.

Chacun sait que la -loyale épée du' maréchal
Mac-Mahon protège l'Assemblée mais ne la me-
nace point.

Quant à l'article du XIXe Siècle, il s'attaquait di-
rectement au président de l'Assemblée.

— L'AssembMe n'est donc rien? s'écrie une
voix à gauche.

— D'ailleurs, ajoute le ministre, ce journal n'a
pas fait sa soumission. S'il l'avait faite, il est pro-
bable que le gouvernement aurait agi à son égard
comme à l'égard du Figaro.

— Vous n'avez pas attendu le désaveu, vois
avez frappé le jour même, s'écrie' M. Tirard.

— Nous savions que le désaveu ne viendrait pas,
réplique le ministre, attendu que 'le journal dont
il s'agit publie chaque jour une série de dénigre-
ments contre l'Assemblée. Nous n'avons donc pas
eu deux poids et deux mesures'. Le ministre pour-
suit en déclarant que le gouvernement précédent
et ses amis n'ont jamais déployé un zèle bien
énergique pour défendre l'Assemblée.

C'est une erreur ! s'écrie M. Victor Lefranc.
Le duc de Broglie rappelle que maintes fois des

attaques ont été dirigées dans divers journaux
contre l'Assemblée, et pourtant iamais M. Chris-
tophle n'est venu à la tribune protester contre ces
attaques.

De même, le jour où il s'est agi de voter un or-
dre du jour en l'honneur du président de la Répu-
blique, a l'occasion de la libération du territoire,
l'Assemblée aurait souhaité de ne pas être ou-
bliée en une telle circonstance.

Eh bien ! cette fois encore M, Christophle n'a
pas réclamé davantage.

Ce n'est i as tout. La campagne dissolutioaniste
n'a pas tardé à s'engager dans les journaux, et
M. Christophle n'a toujours pas protesté.

•Le .vice-président du conseil conclut en cîécla-

f
 rant que citoyens et lui et ses collègues sauront
respecter les membres du gouvernement et_ sau-
ront en toute occasion faire respecter les décisions
de l'Assemblée.

M. -Victor liefrarac relève ce que le vice-
président "du conseil a cru devoir dire du revire-
ment qui se serait produit à gauche en faveur des
droits de l'Assemblée. Les défenseurs de ces droits
ne sont pas encore moins nombreux dans les rangs
de la gauche que dans ceux de la droite.

L'orateur relève encore l'allusion faite par le
duc de Broglie à la politique du gouvernement
précédent.

' Ayant eu l'honneur de faire partie de ce gou-
vernement, l'orateur rappelle que ne voulant pas
recourir à des mesures administratives, il est
venu demander à l'Assemhlée des armes légales
contre les abus de la presse. Est-ce la faute de
l'orateur si ce projet a sommeillé dans les cartons
de l'Assemblée? En l'absence des moyens qu'il
avait demandés, il a usé des pouvoirs limités qui
lui demeuraient, et il a conscience d'avoir fait
scrupuleusement son devoir.

Le gouvernement précédent a pu laisser impu-
nies certaines attaques ; il a pu dédaigner certains
outrages, mais il n'eût jamais laissé sans répres-
sion une menace criminelle analogue à la provo-
cation que le gouvernement actuel n'a point ré-
primée.

Ici', l'orateur, évoquant les souvenirs du coup
d'Etat du 2 décembre,s'adresse à ceux de ses col-
lègues qui, comme lui, ea ont été victimes. 11 es-
père que ceux qui ont bonne mémoire sauront ap-
précier le danger de telles provocations. L'orateur
ne demande pas de poursuites contre le journal
qui s'en est rendu coupable, mais il s'étonne de
voir la simple offense réprimée quand la menace
demeure impunie.

Le gouvernement acteiel a cru devoir blâmer le
gouvernement précédent. Eh ! bien, il n'a qu'un
moyen de le blâmer légitimement, c'est en cette
circonstance, défaire autrement que lui.

Clôture de la discussion.
M. Victor Cefranc déclare qu'il a été froissé

de deux assertions émises par le ministre.
Le ministre a dit qu'il était heureux de voir une

conversion de la part d'un certain côté de l'Assem-
blée. On ne saurait dire que la gauche ait attendu
à ce jour pour respecter les droits de l'Assemblée.
M. le ministre, à propos des attaques contre l'As-
semblée de la part de la presse, a ajouté que l'an-
cien gouvernement avait laissé sans répression des
attaques contre l'Assemblée. Ces attaques ont été
poursuivies dansla mesure du passible. Le minis-
tère de M. Lefranc a proposé une loi|répressive
que l'Assemblée a laissé sommeiller. Quant au
fond de l'interpellation il faut bien faire attention
à ce qui est offenses ou ce qui est menaces. L'of-
fense peut être dédaignée par celui à qui elle s'a-
diesse. La menace, la provocation à violer le Sanc-
tuaire des lois et à expulse» les législateurs est un
crime. C'est le gouvernement qui doit avoir sa
susceptibilité à cet égard. M. Lefranc n'aurait ja-
mais souffert impunie une pareille provocation.

La provocation est évidente. Et l'on sait qu'elle
a eu des précédents, et qu'elle s'est terminée par
l'emprisonnement d'un grand nombre de députés
à la caserne du quai d'Orsay (au 2 décembre).

On a prononcé le nom de Pavia; sans doute on
appelait un Pavia français ! Malheureusement il y
a assez de mauvais citoyens et ce sont les auda-
cieux qui voudraient arriver à un Pavia. Sans
doute si le jour d'un nouveau Pavia arrivait, le
.ministère serait avec M. Lefranc. Mais il n'en est
pas moins vrai que la provocation a existé et qu'elle
devait être réprimée.

Quant au XIXe Siècle, il s'agissait d'une offense, •
on pouvait s'attendre que l'offensé s® plaignît.'Si
d'ailleurs autrefois on n'a pas eu une répression
assez grande pour les provocations, c'était une rai-
son pour agir autrement.

Voix diverses. — La clôture ' la clôture !
La clôture est prononcée.
M. le comte Bampon, — Je suis monté à

la tribune pour déposer un ordre du jour entière-
ment conforme aux paroles prononcées par M.
Christophle.il est ainsi conçu: L'Assemblée natio-
nale considérant comme insuffisantes les explica-
tions fournies par M. le «sinistre de l'intérieur
(sur l'interpellation Christophle), passe à l'ordre
du jour pur et simple.

Une demande de scrutin a été formulée sur
l'ordre du jour pur et simple.

Le scrutin est ordonné et s'effectue.
Le dépouillement du scrutin constate le résultat

suivant :
Nombre des votants 699
Majorité absolue 350

Pour l'ordre du jour pur et simple 388
Contre 311
L'Assemblée reprend la discussion sur les im-

pôts nouveaux. .
L'Assemblée a adopté hier le premier paragra-

phe de l'art. 26 relatif à l'évaluation et à la -co-
tisation nouvelle des parcelles autrefois incultes
au moment de la confection du cadastre et deve-
nues aujourd'hui productives.

M. Cîuicliard, après le 1 er paragraphe de l'art.
26 du projet de la commission, propose d'insérer
le paragraphe suivant :

« Cette disposition ne sera appliquée aux terres
rendues productives que dix ans après leur mise
en culture ou trente ans après leur semis ou plan-
tations ea bois. »

Au deuxième paragraphe du même art. 26, M.
Guichard, après les mots : « Les parcelles qui,
depuis la même époque, auront cessé d'être cal-
tivées ou productives, » propose d'ajouter ceux-
ci :

« Par suite d'un cas de force majeure, non im-
putable à la faute du propriétaire ou du fer-
mier. »

B8. CiHiciaard appuie son amendement sur-
tout par cette remarque que les lois ne doivent
pas avoir de rétroactivité et que, par conséquent,
la mesure édictée par l'art. 26 ne doit pas avoir
une exécution immédiate.

L'Assemblée accepte la prise en considération
de Pamendemeftt de M. Guichard. dans sa pre-
mière partie, se rapportant au 1 er paragraphe de
l'article 26.

M. Se président donne lecture du 2° para-
graphe de l'art. 26 et de l'addition qu'y propose
M. Guichard.

M. r>uictaard fait observer que la négligence
doit être imputée au cultivateur, mais non le cas
de force majeure.

Cette seconde partie de l'amendement de M.
Guichard n'est pas prise en considération.

M. le président donne lecture des deux der-
niers paragraphes de l'art. 26.

Voix diverses. — L'Assemblée n'est pas en n'om-
bre.

Un certain nombre de députés rentrent dans la
salle.

Les deux derniers paragraphes de l'article 26
sont adoptés.

Le vote sur l'ensemble de l'article 26 est ré-
servé.

Un amendement de M. Destremx est retiré
par son auteur et renvoyé à la commission du
budget de 1875.

L'art. 27, relatif à la péréquation de l'impôt, est
mis aux voix et adopté. -

M. de Venlaien a déposé une disposition
additionnelle à l'art. 27.

Cette disposition additionnelle, à insérer après
l'article 27 de la commission, est ainsi conçue :

« Avant le vote de la loi de finances da 1875,
le gouvernement présentera à l'Assemblée un
nouvel état de répartition de la contribution fon-
cière entre les quatre-vingt-six départements ,
iondé sur l'égalité proportionnelle de l'impôt dans
toutes les parties de la France à îaison du revenu
net des fonds imposables, conformément aux lois
des 9 octobre 1789 et 1 er décembre 1790. »

M. de Venta von développe son amende-
ment en faisant remarquer que cette disposition
repose sur la justice, sur l'équité qu'il y a à arri-
ver à une péréquation Téellede i'impôt,proportion-
nellement au revenu imposable et réel.

Les lois visées par l'amendement ou disposition
additionnelle devaient avoir leur effet en 1791.
Mais la répartition ne fut pas faite comme elle de-
vait l'être.

En 1829, on a essayé de réparer les injustices,
on» l'avait déjà tenté en 1818. Mais ce furent des
tentatives qui ne résolvaient pas tout ce qu'on de-
vrait résoudre. 52 départements étaient intéressés
dans des dégrèvements de l'impôt foncier. 11 s'a-
gissait des départements les plus pauvres.

Au mois d'août 1860, il fut question d'un projet
de loi de révision générale et de répartition ' nou-
velle d'une manière plusproportionnelle.Un grand
nombre de conseils généraux avaient- déjà émis
une opinion et des vœux dans le même sens. Au-
jourd'hui, la préposition de M. Veniavon a encore
son objet et elle doit seœbier digne d'être prise en
considération par l'Assemblée.

Aujourd'hui, du reste, il ne s'agit plus tant de
dégrèvements que d'augmentations justes sur

l'impôt foncier payé par certaines propriétés et
notamment par certains départements.

L'Assemblée prend la disposition additionnelle
de M. Ventavonen considération.

La suite de la discussion des impôts nouveaux
est renvoyée à demain 2 heures.

La séance est levée à 5 h. 30.

S£ATIN. 7 HKUBES.

Paris, 6 mars, 6 h., 10 s.

La Bourse est très ferme à la clô-
ture.

Après la Bourse. 94 70. Cette hausse
est attribuée au bruit que la Banque
de' France emploierait 24 millions de
réserve spéciale en achats de rentes.

Bourse du boulevard : 94.75, très
fV4 Tî mp ,

Paris, 7 mars, 5 h. 35, mat.

La cour de cassation a cassé l'arrêt
condamnant M. Raspail père à deux
ans d'emprisonnement.

La cassation est limitée à cette peine
seulement.

L'évèque de Trêves a été arrêté hier
et emprisonné pour infraction à la loi
ecclésiastique.

L'emprunt, sur le boulevard, a fait
94,72.

Constantinople, 6 mars.

Un nouveau différend s'est élevé en-
tre l'Angleterre et la Turquie, dans le
Lahedy.

Les troupes turques ayant fait prison-
nier un protégé anglais , l'Angleterre
réclame instamment, mais jusqu'à pré-
sent inutilement, sa libération. On es-
père néanmoins une solution prochaine
et amicale.

Il est tombé beaucoup de neige.
Rome, 6 mars.

Le duc de Noailles est arrivé..
Chambre des députés. — La dis-

cussion sur les ouvrages des fortifica-
tions continue.

M. Minghetti a constaté substantiel-
lement qu'aucune question politique
n'existe dans cette discussion. Il_ re-
pousse toute motion suspensive, ajou-
tant que la solution de la question des
fortifications est utile, même dans l'in-
térêt des finances.

Sano, ex-ministre du Japon, avant
de quitter Rome, a été reçu hier par
le pape en audience privée. Le pape
lui a recommandé les catholiques du
Japon.

Barcelone, 3 mars.

De. grandes réjouissances ont eu lieu à
Vich, à l'occasion de la rentrée dans cette ville
de don Alphonse, qui est revenu prendre le
commandement des troupes carlistes en Cata-
logne avec Freixa, Plana et d'autres officiers
supérieurs.

Saballs est revenu du nord privé de son
commandement.
- Un convoi de vivres est parvenu à Girone

sans incident.
La nomination du maréchal Serrano comme

président du pouvoir exécutif de la Républi-
que, nomination faite par ses propres minis-
tres, a produit du mécoptentement parmi les
conservateurs.

Les républicains se considérant comme
maîtres de la situation ont tenu une réunion
dans laquelle ils ont résolu d'offrir leur appui
sans condition aux autorités qui l'ont accepté.

Les conservateurs se tiennent à l'écart.
Le gouvernement civil a déclaré que, puis-

que le pays s'était constitué en République,
il ferait, lui aussi un républicain sincère, et
combattrait énergiquement les carlistes/ '

Bien que l'Internationale soit dissoute, elle
continue à agiter les masses ouvrières en Ca-
talogue.

A Mataro, presque toutes les fabriques ont
été fermées. A Sallent, un seule usine fonc-
tionne. Le général Izquerdo, capitaine-géné-
ral de la Catalogue, a fait fa proclamation sui-
vante :

" L'échec éprouvé par l'armée du Nord
s'est converti en une victoire morale, en unis-
sant à Madrid les libéraux de toutes nuances.
La Catalogue se fera l'écho de Madrid, et l'Es-
pagne entière imitera cet exemple.

« Partout où se lèvera le drapeau noir de l'obs-
curantisme et de l'absolutisme, les libéraux
et l'armée accourent, offrant leurs bras, leurs
biens et leur appui. — Nipaix, ni trêve ! Sau-
vons la liberté! Votre capitaine-général sera
toujours au poste de l'honneur et du danger à
côté de l'illustre maréchal Serrano. »

> '4$ i

SOIR. à HEFP.E3.

On évalue à 65,000 hommes, tant
libéraux que carlistes, les troupes con-
centrées devant Bilbao sur trois lieues

de terrain.

Paris, 7 mars, 8 h. m.

Le Journal officiel publie un décret
approuvant un article additionnel à la
convention entre la France et la Belgi-
que pour garantir réciproquement la
propriété littéraire, artistique et indus-
trielle.

Un autre décret autorise la publica-
tion de la déclaration de foi du synode-
général des églises réformées de France
et d'Algérie.

Un rapport du directeur des beaux--
arts propose au ministre de consacrer
une portion du budget des beaux-arts à
employer les artistes nombreux que
possède la France pour décorer com-
Hétement de sculptures et de ceintures
lédifice national du Panthéon."

Paris, 7 mars, 10 h. 48, mat.

D'après le Journal officiel, l'ordre
du jour pur et simple sur l'interpella-
tion Christophle a été voté par 377 voix
contre 305.

Ont voté pour l'ordre du jour pur et
simple : MM. Glas, de Mortemart, Per-
ret, de Saint-Victor.

Ont voté contre : MM. Jules Favre
Guyot, Le Rover, Millaud, Ordinaire ■'

Se sont abstenus : MM. Ducarre, Flo-
tard, Mangim.

Marseille, 7 mars, 6 h. mat.

VAmazone arrive avec les malles de
i Indo-Chme.

Madrid, C mars..

Serrano a visité Moriones et passé en
revue ses troupes.

Les renforts envoyés dans le nord
depuis ie départ de Serrano montent à
16,000 hommes.
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SOCIÉTÉ ANONYME : CAPITAL CINQUANTE MILLIONS.

Ityoti. — Paaais «lia Commerce.

Le Crédit lyonnais ne prend aucun
droit de garde sur les titres confiés à ses
soins.

Ses clients ont donc l'avantage de n'avoir
rien à débourser pour la garde des titres dont
les coupons ne sont pas payés, et de pouvoir,
entre deux échéances, opérer tous recouvre-
ments de valeurs sans qu'il soit perçu aucun
frais.

Le Crédit lyonnais se contente de pré-
lever une minime commission sur l'encaisse-
ment des coapons, savoir :

Actions et Obligations.

s centimes sur les coupons des titres au
porteur, quel qu'en soit le montant.

S 1/» centimes sur les coupons des titres
Bominatifs, quel qu'en soit également 1© mou-
tan t.

Rentes.

SSente aa portenr 1/8 0/0
Rente nominative ft/f O O/O

sur le montant de la somme encaissée. 2395

Â partir du 1 er mars, le CRÉDIT
LYONNAIS bonifie à ses déposants les
taux et intérêts ci-après :

!i ê
pour les bons à échéance de six mois
et au-delà.

pour les comptes remboursables à cinq
jours d'avis.

S §
pour les dépôts à vue.

Il délivre des chèques sur sa suc-
cursale de Paris et ses agences de Mar-
seille, Londres, Saint-Etienne, Greno-
ble et Mâcon. ' 2417

SS^B^^^SS^S^^^! BBWffiiKffi

FAITS I3I"V-Bl-^8

— Après le plaisir, la mortification.
M"" de X..., une de nos mondaines pieuses,

sort d'une église où l'on vient de prêcher.
Quelqu'un l'interroge:
— Quelle est votre opinion sur le prédica-

teur?
— Vous m'en voyez surprise, enchantée,

ravie ! il parle de l'enfer comme un ange !

— Oa vient de découvrir dans la cathédrale
de Gorneto des fresques très-importanfes du
Pérugin, le maître de Raphaël.

Ua. peintre officiel, M. Bompioni, a été en-
voyé à Csrneto par le ministre de l'instruction
publique pour examiner cette trouvaille, qui
peut avoir un très-grand intérêt.

— On écrit deBlackbarn (Angleterre) :
« Une terrible explosion de chaudière a eu

lieu à l'usine de l'alderman, (conseiller muni-
cipal) Thompson. Vingt-deux ouvriers ont été
tués sur le coup, et parmi eux se trouve le fils
aîné du propriétaire de l'établissement, M. Ri-
chard Thompson.

« Plus de trente blessés ont été transportés
à l'hôpital de Blackburn et Gast-Lancashire.

— L'homme qui a tant intringué la police
dernièrement en s'habillant le soir' en femme
est un iagénieur civil, un conseiller d'arron-
disssmeat des Bouches-du-Rhôae, nommé
ZéphiiÏQ Salins.

Il se plaisait, sous le costume de femme, à
se faire essayer des bottines chez des mar-
chandes de chaussures, à se proposer pour
demoiselle de magasin ou pour 'femme d©
chambre, à s'arrêter aux boutiques pour se
faire agacer par les hommes. Il avait plusieurs
domiciles, Ce qui facilitait son incognito.

Arrêté par les agents dans des circonstan-
ces qu'il fierait trop scabreux d'expliquer, il a
été traduit au tribunal correctionnel pour ou-
trage public à la pudeur. Il était séparé de fait
de sa femme, et, pour sa défense, il a déclaré
que soa déguisement .n'avait d'autre but que
de surprendre les adorateurs de sa femme,
dont l'infidélité avait été constatée par ua
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scandale public à Marseille, où il avait sur-
pris sa moitié enflagrant délit avec un méde-
cin.

M'Darnénil a présenté Ja défense du pré-
venu et a plaidé la folie ; il demandait même
un examen médical qui lui a été refusé.

De nombreux témoins ont été entendus ; il
paraît que c'est un homme à idées incohéren-
tes, mais capable de concevoir des projets
utiles, comme l'a attesté un employé supé'
rieur de la Société générale, à laquelle il pro-

in tracé "de chemin'de fer sur le point
d'être adopté.
posait un

Le tribunal l'a coadamné à un an ie prison.

NOUVELLES FINâUCIÊB ES

D'après la Finance italienne, il n'est pas
probable que la convention de rachat des che-
mins de fer romains puisse être discutée dans
la première partie de la session actuelle. Le
gouvernement, en eifet, voudrait présenter
en même temps que la convention de rachat,
un projet relatif à l'exploitation des chemins
romains.

Or, il serait peu disposé à confier cette ex-
ploitation à une Société exclusivement étran-
gère, et il préférerait conclure ua arrange-
ment avec la Société des Chemins de fer mé-
ridionaux. C'est dans ce bat que le ministre
des finances a eu vendredi une entrevue avec
une délégation de cette Société.

Il se dit que le ministre se serait montré,
eu principe, favorable à la combinaison pré-
sentée dans cette entrevue.

A la Société des chemins de fer méridio-
naux s'adjoindraient le Crédit mobilier italien,
la Banque générale, la Banque de Paris et des
Pays-Bas. M. Gustave Delabante, qui était
venu avec le plan d'une nouvelle société, pren-
drait part, dit-on, à celte combinaison.

Les directeurs de la Compagnie du chemin
de fer de Varna viennent de publier à Lon-
dres une notification portant que, les man-

dats reçus du gouvernementimpérial ottoman
en payement de la garantie d'intérêt pour
l'année finissant le 30 juin 1873, et qui ve-
naient d'arriver à échéance, n'ont pas été
payés, et qu'en conséquence la compagnie ne
peut procéder, comme l'avis en avait été don-
né, au paiement des coupons des obligations
6 0/0 et du devidende des actions.

■ Les recettes des chemins de fer romains
pour iasemaine écoulée du 15 au 21 janvier
se sont élevées à la somme de 407,114 69, ce
qui représente une augmentation de 55,839 72
sur la semaine correspondante de 1873.

Les recettes depuis le 1 er janvier ont atteint
le chiffre de 1,211,848 70,, soit 132,424 76 de
plus que dans ia même période de l'année der-
nière.

BULLETIN COHOOERGÎAJL.

Paris, 6 mars.
On ne cite aucune affaire en blés indigènes,

les blés étrangers sont offerts aux cours précé-
dents. Les seigles, les orges, les avoines et les
sucres restent sans changement dans !es prix avec
des transactions très-limitées.

En spéculation les blés sent très-fermes et les
prix tenus en hausse. On cote courant, 38 50 à 36
75; avril, 36 75; mai-juin, 36 50 à 36 75 ; 4 mois
de mai, 36 50 les 100 kilos.

Les farines sont bien demandées aux cours sui-
vants :

Farines 8 marques : disponible et courant, 75
75 ; prochain, 76 75 ; mai-juin, 77 75 ; 4 de mai,
77 50. \;-., ,-;-.v ..,. -L:

Farines supérieures : disponible et. courant, 74
50 ; prochain, 75 25 ; mai-juin et 4 mois de mai,
76 fr.

Les huiles d® colza ont également des cours
bien tenus avec quelques demandes : disponible
et courant, 81 fr. ; prochain, 31 50; 4 d'été, 83
25 ; 4 derniers, 85 50.

Les huiles de lin restent sans changement, à
80 fr. le disponible et courant ; 80 50 le prochain;
82 25 les 4 d'été.

Les esprits 3/6 nord fin sont fermes : courant,
64 75 ; avril, 62 25 ; 4 mois d'été, 66 50 ; 4 der-
niers, 63 50.

Les sucres ne varieat pas. '
Au marché de mercredi on a coté les suifs à

86 50. Ce prix a attiré quelques acheteurs, et,
par s'iite, le marché a été assez actif. Les produits
fabriqués ont été traités comme suit :

Stéarine de saponification disponible, 160 à 162
50 ; stéarine de distillation, 155 fr.

Oléine de saponification disponible, 68 à 69 ;
livrable, 70 à 71 ; oléine de distillation, 60; les
■100 kilos à Paris.

Havre, 6 mars.
Cotons. — Calmes, prix faibles. Ventes : 200

balles. Très-ordinaire Louisiane disponible, 95 à
96 ; dito dito sur mars, 94 50 ; dite sur avril-mai,
95; dito dito sur juin-août, 96 les 50 kilos.

Liverpeol, 6 mars.
Cotons. — Ouverture du marché : ventes proba-

bles d'aujourd'hui , 12,000 balles. Marché lourd.
Importations, 22,000 balles.
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Lyon, 6 mars.
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• , AVIGNON, 6 mars.

1 Organsins 54 87
3 Trames 21 1 87
2 Grèges. 83 95

6 Total 350 69

BALLOTS PESÉS -

» Organsins » »
1 Trames 111 15
• Grèges » »

i Total.... 11 lia

10 Organsins .....'
» Trames ........

12 Grèges...
» Ballots pesés . ; ,

ÂCTKSAS, 6 mars.

............ 1008 »
'»'. t*-* * »v>-I. » 'i, B »

 1077 »
............. » »■

22 Total...... 2085

Opérations de dêcrensage . . , . 4 s
Dernier numéro placé ..,...*, 67 i
Total du t au 6..:., ....... 6255 »

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES

du 1 Mars,

PAR BOULADE, INGÉNIEUR-OPTICIEN.

■ THERMOMÈTRE

minima. à midi.

PRESSION

haromèlre.

ÉTAT

du ciel.

VENT

à 7 h. du m.

+ 1» + 5" 0,753 beau Nmod.

Saretsur du Rkôns au-dessus de l'ëtiage 0.00
Sa température : • • • r+3 6'

Sauteur do Sa Saône au-desa&s der'5tiag« 0.00
Sa température . ............... -f- 6'

, Quantité d'eau toabéo à Lyos du 15 au 28
février. ...................>■<•.<••• • 0,027

SITTJATI9N SÉNfeALS.

La hausse barométrique continue faible sur le
nord-ouest de l'Europe, très-forte sur l'Angleterre;
on signale une baisse rapide de 17 millimètres à
Pétersbourg et 8 millimètres à Moscou. La tempé-
rature s'est élevée sur la Manche, l'Angleterre, la
Finlande et le centre de la Russie, elle a baissé
sur tout le littoral méditerranéen.

Constantinople, vent fort du nord avec neige.
Dunkerque et Boulogne, ciel pluvieux, vent fai-

ble ; Cherbourg, veut faible, mer tranquille.
Valentia, Brest, vent faible, er traaquille.
Florence, Palerme, Perpignan, vent faible ou

modéré, fort à Livourne, mer assez bonne.
Paris, température hier 6 heures matin — C/10,

à midi + 6° 4/10, baromètre 0,766.

. SPECTACLES DU 7 MRS

GRÀND-THÉATKB

GALATHÉE, opéra comique en 2 actes.
MONSIEUR ALPHONSE, comédie en 3 actes,
LE MAÎTRE DE CHAPELLE, opéra comique en i acte.
MADAME EST COUCHÉE, comédie en 1 acte.

On commencera à » heures »/».

Lundi 9 mars :

L'AFRICAINE, opéra en 5 actes.
Mïe de Taisy jouera le rôle de Sêlika.

THÉA.TRB DES VARIÉTÉS

SÉRAPHINS, comédie en 5 actes.
On commencera à 8 heures »/».

THÉÂTRE DU' «TMNÂSB

LA PILLE BK MADAME ANGOT, opbTette-bûuffe *>û 3 aej_
LIVRE m, CHAPITRE i", comédie en 1 acte.

On commencera à 7 heures 3/4.

PALAIS DE L'ALGAZAR

Tous les samedis bal paré, masqué et travesti.
| Tous les dimanches, grande soirée dansants dèr
8 heures du soir à minuit.

Un jeune Homme
pouvant dispeser de 25 à 30,000 francs et con-
naissant la banque, désire se placer â Lyon
chez on agent de chang©, ou dans une maison
de banque ou de commerce.— Ecrire aps ini-
tiales V. M., n" 4, à l'Agence de publicité V.
Fournier, 14, rue Confort. 241,4

A PARIS, ON PEUT LIRE

iLe Journal de Lyon
Chez M. SCOSSA, glacier, rue Lafayeîte, 50 j

Et chez M. PERRÉE fils, limonadier, caféBom-
DIGNOT, place de Valois, 2.

TEMX iiiÉHSLE»
GKGS 5, place des Célestins. BETA.IL

Aag. SANTEKA, pharra., suce, de H. André.
Vente â prix réduits. — On porte à domiciî*.

BÔPOT PRINCIPAL de tOUS les MÉDICAMENTS SPÊfltACT.

'2379

cfeniJfsf,© .

o, rue m ii)rOB ?

IMP. H. STORCK, RUE BB. L'HÔTEL-BE-YÏLLS, 78.

BIFEMS

Etude de Me Gustave BONJOUR,
avoué à Lyon, rue Centrale, 25.

TEXTE

volontaire, sur publications judi-
ciaires, en l'audience des criées
du tribunal civil de Lyon,

1SÊT1
de produit et d'agrément, située à
Lyon, rue de l'Enfance, 36.

Adjudication au samedi vingt-
huit mars mil huit cent soixante-
quatorze, à midi.

Cette vente est poursuivie à la
requête de Me Gustave Bonjour,
avoué près le tribunal civil de
Lyon, y demeurant, rue Centrale,
25, agissant en qualité de sé-
questre du sieur Martignat, qui
était négociant à Lyon , lequel
élit domicile en son étude et oc-
cupe en sa cause.

En présence de la darne Adèle
Borel, veuve valléry, proprié-
taire, demeurant à Lyon, rue de
l'Enfance, 36, laquelle a constitué

Eour avoué Me Floryr avoué à
yon, place des Jacobins, 9.

Eu vertu :
•1? D'un procès-verbal de saisie

réelle dressé par i'iiuissier Terre-
noire, de Lyon, du dix-neuf jan-
vier mil huit cent soixante-qua-
torze, enregistré et transcrit au
bureau des hypothèques de Lyon,
le vingt janvier mil huit cent
sejxante-quatorze , volume 192,
numéro 13 ;

28 D'un jugement contradic-
toirement rendu par la troisième
chambre du tribunal ci.vil de
Lyon, le vingt-un février mil huit,
cent soixante-quatorze, enregistré
«t en forme , convertissant la
poursuite de saisie immobilière
suivie contre la dame veuve Val-
léry en vente volontaire sur pu-
blications judiciaires.

désignation des immeubles à vendre,
telle qu'elle est insérée au cahier
des charges.

La propriété à vendre est située
â Lyon , quartier de la Croix-
Rousse, quatrième canton de jus-
tice-ds-paix et quatrième arron-
dissement municipal, rue de l'En-
fance, 36, et comprend :

1° Une maison construite en
pierre, chaux et bois, ayant rez-
de-chaussée , premier étage et
greniers au-dessus, percée dans
sa façade sur la rue de l'Enfance
de trois fenêtres garnies de volets
au rez-de-chaussée, trois fenêtres
au premier étage et trois fenêtres
au grenier; son toit est à deux
pentes, levant et couchant, cou-
vert en tuiles creuses ; OE par-
vient au premier étage par un
escalier en pierre à l'intérieur de
ia cour ci-après décrite ;

2° Au midi de là construction
ci-devant décrite se trouve un
vaste portail donnant accès à la
propriété, et qui se trouve couvert
par un toit en bois, formant han-
gar, de la surface moyenne de
vingt mètres carrés environ, cou-
vert en tuiles creuses et sous le-
quel se trouve un puits à eau
claire, dont la chaîne est mue par
une manivelle ;

3" Au midi et joignant le han-
gar ci-devant décrit, une con-
struction en pierre, pisé et bois,
ayant rez-de-chaussée , premier
étage, percée au levant d'une
porte au rez-de-chaussée et une
croisée au premier étage, et au
midi da plusieurs ouvertures au
rez-de-chaussée et au premier
étage; son toit esta deux pentes,
nord et midi, couvert "en tuiles
creuses ;

3° Au nord-est de la première
des constructions décrites et la
joignant, sa trouve une construc-
tion construite partie en pierre,
pisé et briquetage, couverte en
tuiles creuses ; elle a rez-de-
chaussée et premier . étage au-
dessus, percée au midi de trois
ouvertures au rez-de-chaussée et
trois au premier étage ; '

Les constructions ci-dessus dé-
crites forment un carré d'ont le
milieu forme une cour, et ;elles
occupent une superficie totale
d'environ six ares ; au milieu de
cette cour se trouve un arbre
tilleul gigantesque dont la nais-
sance remonte à la plus haute an-
tiquité ;

5° Au levant de cette cour et
des constructions ci-dessus dé-
crites, se trouve un bssquet planté

de buis à hautes futaies, pins;
charmilles, ii" occupe une super-
ficie d'environ quatre ares ;

6° Au levant et au midi du
précédeat- article se trouve un
jardin complanté d'arbres frui-
tiers et autres, vignes et potager,
jusques et y compris le terrain se
trouvant au midi de 'la deuxième
constructiot] ci-dessus décrite sous
le n° 3, et il occupe une super-
ficie d'environ soixante ares. L'im-
meuble ci-dessus décrit est d'un
seul ténement, il est clos de mur
tout autour; il est confiné : au
couchant, par la rue de l'Enfance;
au midi par le passage de l'Enfance ;
au nord, paria, propriété Barrand,
et au levant, par la propriété Ray-
mond. Le tout sauf meilleurs
confins, contenance et désigna-
tions. Tous lesquels immeubles
sont cultivés et exploités par M.
Badolla; fermier, et habités par
MM. Ducros, Tournier et Marge-
rarad, locataires.

En conséquence, après l'accom-
plissement des formalités légales,
les immeubles ci-dessus désignés
et décrits seront adjugés en l'au-
dience des criées du tribunal civil
séant à Lyon, au palais de justice,
place de Roanne, le samedi vingt-
huit mars mil huit cent soixante-
quatorze, à midi, sur le cahier des
charges qui a été dressé, et sur la
mise à prix de dix mille francs,
fixée par le jugement du vingt-un
février mil .huit cent soixante-
qùatorzs, qui a ordonné la vente,
ci 10,000

G. BoNJjOUR,

avoué poursuivant.
8'adresser, pour les renseigne-

ments, à M» Bonjour, avoué pour-
suivant, et pour voir le cahier des
charges, au greffe du tribunal
civil de Lyon où il est déposé.

24?0

IJI Ji 0 In m Evant' fournir les
meilleures références et offrant
toutes garanties, désire trouver
un emploi pour la représentation
d'une maison sur la place de
Lyon.

S'adresser an bureau du journal.
2398

Etude de Me MUGUET, notaire
à Lyon, rue Puits-Gaillot, nu 1,
successeur de M. Lecourt.

A VEMttBE
en totalité ou par lots,

OIE PROPRIÉTÉ
pouvant servir à une grande in-
dustrie, située aux Charpennes,
cours Vittô'n prolongé n° 17,
comprenant deux constructions et
8,500 mètres carrés de terrain, le
tout clos de murs ; toutes facilités
pour les paiements. ,

S'adresser pour les renseigne-
ments et pour traiter audit M"
Muguet, notaire, dépositaire des
titres de propriété. 2425

Avis au entrepreneurs

Â VENDRE I FOIS
dans une ville industrielle près
de Lyon , avec une carrière de
belle "pierre de taille dure. —
S'adresser à M. Henry, géomètre-
vérificateur, rue de la Platière,
9, Lyon. - 2389

a vendre, située rue Hôtal-de-
Ville. — Revenu net de frais :
16,000 fr. — S'adresser à M. Du-
malie, même rue, 63. 2399

^-BOUTEILLES f0
ff

* Brevetés s, g.d.g.

p9ur ranger les Fins dans les Cav«$
avec économie de place et sécurité
contre les vols domestiques.

BÂRBOU FILS
INVENTEURS

3 S.rue Montmartre, 3?arijs

24â2

Â¥IS AU C011EBCE
La Direction de la Sâreîé

commerciale de I>y©n a
i'hoaneur d'informer le public
qu'elle opère tous, recouvrements,
démarches , correspondances et
frais de procédure à ses risques et
périls.

Bureaux : rue Centrale, 10, au
premier, ouverts de S heures du
matin à 8 heures du soir. 2453

dans un chef-lieu de canton, joïi
Café, avec Cercle, bien acha-
landé. — S'adresser maison Du-
cles, 39, rue Grenette, Lyon.

désire trouver, dans une honora-
ble famille, la table et une cham-
bre non garnie.

S'adresser à l'Agence de publi-
cité V. Fournier, 14, rue Confort.

2442

DÉPURATIF W SâNG
Le sirop concentré de ëiaîse-

pareille QUEW guérit toutes
les Maladies contagieuses,
Dartres, Syphilis, Ulcères, Go-
norrhées , ' Boutons' , Rougeurs ,
Démangeaisons, Douleurs,Goutte,
Rhumatismes, toutes les âcretés,
des humeurs, Vices de sang, etc.
Ce médicament agit en toute sai-
son et dispense des tisanes.

Lyon, pharmacie de Ph. <|rae*,
2368

JOURNAU A VENDRE aux bureaux du
Journal de Lyon, lue de l'Hôtel-
de-Ville, §3.

il son Âiisïfcî Howe

krCCESSEURS
44, place de Lyon, 44

Pour & franc» nar semaine, on devient proprié-
taire d'une câlèbre machine la Vraie Silencieuse, l'Univer-
selle Américaine, propriété exclusive de la maison Illacne
et O, ou d'une véritable machine Elias Howe, Peugeot,
Singer, Berthier, Hurtu, Wheeler et "Wilson, etc

Vente avec facilité de paiement, et, au comptant, 10 0/0 d'es~
compte.

Les machines sont garanties de 5 à lOans, sur facture.
Nota. — Les leçons sont données à domicile par M™5

«ï.-P. Mollière.

Bien retenir l'adrene
place de Lyon, ii, angle de la rue Childebert.

ILrvoiî» 393

g*, i ** -' . IJW^»^,1"^ ïW **" * -V, Ai jkf.^Z'S** «£•"

TRICOTEUSE IIIRSILI
De J.-P.-M.

POUR FAMILLES ET ATELIERS

Avec le Manuel de tricot
J.-P.-M. on produit un travail
parlait. Fabrication rapide, une
à trois paires de bas à l'heure, et
tous les autres genres de tricots ;
on reproduit tousles dessins.

3

ON DEMANDE DES AGENTS POUR
TOUS LES DÉPARTEMENTS DE
FRANCE ET POUR L'ETRANGER.

EXPORTATION P0UH TOUT PAYS

A LYON, «». -P. MoïSière,
quai de l'Hôpital, 37.

A PABIS, <3. Baudry, rue
des Saints Pèies, 15. 2421

dans le canton de Morestel (Isère),
jolie Habitation avec«8ardin
et Clos complanté de vignes. Le
tout situé sur une grande route et
pouvant parfaitement convenir à
un rentier.

S'adresser à M. A. Pensl, cours
du Midi, 29, Lyon.

UN èOMfTÂBtECÏÏ
de ses soirées, s'occuperait de te-
nues da livres ou toutes autres
écritures. Il se chargerait égale-
ment de travaux d'autographie.

S'adresser au bureau du journal.

SOCIÉTÉ SÉNÉFiALE 0E TRANSPORTS HARITIHES A VAPEUR

RESPONSABILITÉ LIMITÉE. — CAPITAL : YINOT MILLIONS

LIQNE M U lÊûiTERyNÉE 10 BBÊSIL
et à. la Plata

SERVICE DIRECT A GRANDE VÎTKSSB
Départs réguliers de Marseille le 15 et U $0 de chaque mois.

Le paquebot &a France, capitaine Ronaie, partira le 15
mars prochain pour Bio-rfanèire, Montevideo et Buenos-
Ayres.

Lignes de l'Algérie.
Pour Aï^er (direct), tous les vendredis.
Pour PhtlinpevMie et Boue, tousles mercredis et dimanches

matin, à huit heures.
Pour Bone directement, plusieurs fois par semaine, à jours indé-

terminés.
Pour fret et passage, s'adresser à Lyon à F. Patbe* et ©<>, quai

Saint-Clair, 2. 2420

TOUX, RHUMES. BRONCHITES
Guéris sûrement par

le SIROP BARNQUD et la PATE BÉCHIQUE
Prix du sirop, S fr.; de la pâte, 1 fr. la boite. — Dépôt général :

Pharmacie BARIVOU», 3, rue de Lyon, à Lyon. 2384

COILOMATIOM instantanée
et de

DES CHEVEUX t,*. BAKBE
par l'Eau du Dr CALLMANN, pfaarm. à Paris, inoffensive, une sim-
ple application suffit. Châtain, 4 fr.; grand flacon,. 8 fr.; Noir,
Blond, 5 et 10 f. A Lyon, M. Koch, coiff. -parfum., î 8', rue de Lyoa;
à Genève, M. Dufresne, 30. Grand-Quai ; Louvier, rue du Marché.

2451

Les personnes qui ont besoin de monnaie en
billon peuvent s'adresser au bureau du Journal
de Lyon, de 10 heures du matin à 3 heures du s.

DE: LA FACULTÉ DE MÉDECINE DE PARIS, traite les mala-
dies des femmes par une méthode toute spéciale. A la suite de lon-
gues et incessantes recherches scientifiques, elle est arrivée à traiter
avec grand succès la STÉRILITÉ et ses diverses affections. — Mra'
Chrétien compte quinze années de succès qui dépassent toutes les
prévisions, et assurent à son traitement une immense supériorité sur
toutes les méthodes connues jusqu à ce jour.— Analyse des urines.—
Consultations tous les jours de midi à quatre heures.

», rae BOSSE-SSOU, &*a 1 er, I<yoBU 2386

BOURSE DE PARIS — Vendredi 6 Mars (de midi à 3 h. 1 (2)'

RENTES ET ACTIONS
AU COMPTAIT ET A TKBME

o o/o
O jouissance janvier

5
 0/0 Eaapr. j. août
jouiss. nov

5
 0/0Empr. 1872, 14 f. 50 p.

jouiss. 16 août
4/12 0/0 j. 22 sept
Banque de France ,
Comptoir d'escompte

500 f. j. février
Crédit agricole
Crédit foncier

500 fr.— 256 fr y
Société générale alg
Créd. indust. 500 fr.- 125 fr.
Crédit mobilier.
» 500 fr. j
Société. de Dépôts, j. nov...
Société générale

500 fr. — 250 fr. p
Crédit lyonnais

500 fr.—250 f. p.j. îanv.
Est

500 fr. j. nov
Paris-Lyon-Méditerran . . .

500 fr. j. novembre ...
Midi

500 fr. j. juillet
Nord ... ,

400 fr. j. juillet
Orléans

500 fr. j. octobre
Ouest

500 fr. j. octobre
Gaz

250 j. octobre
Ce transatlantique

500 fr. j. juillet
Canal de Suez

500 fr. j. janvier
Suez. — Délégations
Espagne 3 0/0 extérieur ....

Jouissance juillet
Etats-Unis 5 0/0

Jouissance novembre. . .
Italien 5 0/0

Jouissance janV
Dette turque 5 0/0....
Crédit foncier d'Autriche . . .

500 fr. jouiss. janvier. . .
Crédit mob. espagnol

500 fr. j. janvier
Autrichiens

500 fr. j. janvier
Autrichiens nouveaux

500 f. 200 f. p. j. janvier.
Sud-Autrichien«Lombard . .

500 fr. jouiss. nov
Nord de l'Espagne

500 fr. — J. janv. 1865.
Romain. — J. oct. 1865

Cf»t
31

cpt
31

cpt
31

cpt
cpt
cpt
31

cpt
cpt
31

cot
31

cpt
31

cpt
Cpt
31

cpt
31
cpt
31

cpt
31

cpt
31

cpt
31

cpt
31

cpt
31

cpt
31

CDt

31
cpt
31

cpt
cpt
31

cpt
31

cpt
31

cpt
cpt
31

cpt
31

cpt
31
31

cpt
cpt
31

ûl

31

Précéd.
clôture.

59 65
59 80
94 05
9i 35
94 05
94 35
«6 90

3810
546 25
550
435
810
805

287 50
285

512 ai
515

050
496
500
890
890
&90

iôiô
WiO
847 50
847 50
532 50

742 50
743 75
280 -
281 25
427 50
42S 75

415 •
191/8

107
/•
/

■I
62 ..
62 30
41 ..

536 25
545 , .
545 , .
347 50
722 50
722 50

355
-•

351 2o
87 50

63 . .

Dernier
cours

60 10
60 07
94 40
91 55
94 40
94 55

3800 50

550 !

800 '.
802 50
415 .

285 !
•283 75

512 50
512 50

501 21
500 ..
892 m
891 25

1612 50
1016 25
848 75
859
530

742 50
743 75
277 50
281 2o
427 50
428
417
191/4

iiii/2

62 (t
62 40
40 5b

556 %i
535 ..
359 ..
345 25
723 75
722 501

352 50
352 50

S7 50

68 75

OBLIGATIONS
! Précéd .
1 clôture.

Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier.
Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id.
Ville deParis 1855-60 r.500j. sept.
V.de Paris 1865 r. 500
V. de Paris 1869 r. 400 j. août.
V. de Paris 1871 3 OrO r.400j. janv.
"Ville de Bordeaux, int. 3 fr. nov.
Ville de Lille 1860 — avril.

id. id. 186,1 — janv.
Ville de Roubaix
V.de Bruxelles 1862, int. 3 fr.mars
V.de Bruxelles 1868, id. janv.
Foncières 4 0/0 j. novem.

id.
id.
id.
id.

".
55.)
S}

id. 10e . ..... id.
id. 1863.... id.

3 0/0 id.
10e id.

Communales id.
id. 5e id.

Alger. 5 0/0 r. à 150 f. j. août.
id. 5 0/0 juin.

Foncier colonial 5 0/0 r. 500 fr. .
— 60/0 r. 600 ïr..

Orléans 1843, 4 0/0. janvier.
Rouen 47-49, 5 0/0. juin.
Havre 1854, 5 0/0. . .septem.
Lyon 1852-54,5 0/0. octobre
Ouest 1852-54, 5 0/0 janvier.

Est 5 0/0, r. à 650 fr juin.
Baie 50/0, g. p. i'Et. janvier.
Médit. 5 0/0 g.p.l'Et avril.
Bourbonnais janvier.
Médit. 1852-55, gar id.
Nord id.
Orléans octobre.
Vietor-Emman.gar. avril.
Grand-Central juillet.
Genève 1855 id.
Genève 1857 id.
Lyon 3 0/0. . . .'. . . . avril.
Lyon fusion juillet.
Lyon 1866 avril.
Ouest, g. p. l'Etat.. id.
Midi, g. p. l'Etat.. id.
Est, g. p. l'Etat.... juin.
Ardenn.g. p.. l'Etat juillet.
Dauphine, g.p.l'Et. id.
Charentes avril.
Vendée id.
Romains '. . . jan. 72.
Saragosse id.
Pampelune oct. 72.

CH ! Nord de l'Espagne . octobre
id. rév. var. oct. 71

i Portugais janvier.
Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr
Gaz parisien, int. 25 fr
Trasatlant., int. 25 fr. 500 fr . . . .
Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr ......
Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50. . . .
Foncier suisse 5 0/0

/

200
423
454
291
•?60
81
94

50

50

34 L0

Dernier
cours

43.5 ..
2:0 ..
412 50
454 50
295 ..
263 .
82 ..
94 ..
84 ..
36 ..

455 .. 452 50
90 . 89 ..

431 2b 434
422 50 417 50
85 50 85 50

345 .. 3*5 • •
73 .. 73 .

103 .. 103 ••
411 25 411 25

327 50

44D

283 75
288 75
281 ..
279 50
273 70
277 ..

270 !
287 ..
275 .
273 75
269 75
275 50
269 75
271 50
277 ..
260
949

1011 25

446 25

>£4* • »

180 .-.
212 ••

189 ..
106 ..
239 50

430 ..
405 ..
477 50

487 50
281
238 10

280 75
279
275 . .
277 tu

270 , ,

288 . 1

275 50
27 i ih
270 . .
275 O

270 , .
270 56
278 75
26) ,. ,
240 . ,
179 2§
210 50

190
1(6
239

430
410

BOURSE DE LYON Samedi 7 Mars (de 11 heures à midi l\%)

RENTES
ET ACTIONS

q 0/0
Coupures

Porteur

C 0/9 lib. 1871 .

Coupures

K 0/0 Emp. 1872

77. f. 50 payés

Coupures

4 1/2 ••••
^ Morgan 60/0
Obligat. Trésor,

Italien
Caup. 1000....

— 100-50...
Ob. ville de Paris

— 250 f. p
B»deliq.5 0/0net
remb.500,g. Etal

Crédit mobilier .

— Lyonnais.

Chem. fer Orléa."

Paris-Lyon-Mé .

Société Autrich.

Lombards-Vénit

Mobilier Espagn.

Canal Suez...,.

Délégations

Au
comptan1

59 65

59 80

94 30

94 72

au 15

F. C

A TERME

Pr Cours) Pms hauM Plus bas|Dr cour:

525

62 50

62 10
262 ..

748 ..

721

428 12

60 15
d 10

94 79

d 25
94 75

d 25

d 25

60 20

62 40
d 10
d 50

"'d É>'

"d s

281 ..
d 5

650 .,
d 5

94 80

95 05

95 45

60 15
d 50

d 50

94 70

à. 50

d 50
d 1

60 20

62 50

d 5

"d 5*
720 62

d 5

"d 5*

"d 5'

"d'5*

d 5 i

285

428 12
432 ..

62 47
d 50
f.l

"d iô

"d iô

"d'iû

84

94

95

62
62

d 10

d 10

'd iô

'd iô

'd iô

'd iô

'd io

!.d iô

289

721 25

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE

3~Q\0 d C~û 25] dTÔÏ d 1

•5 0/0
Emp. 1872...
— Au 15 proch.
Italien

Obi. Trésor. ...
Crédit Mobilier..

— Lyonnais .
Gh. fer Orléans. .
Paris-Lyon- Méd
Autrichien
Sud Lombard.. .
Mobilier espag. .
Canal Suez(act.)

Reports,

ACTIONS D' Prix

Ctaà
Lyon
Guillotière
Trois villes du Midi
Saint-Etienne
Vérone ,
Florence
Dijon
Bàyonne
Tarare
Limoges
Clermont
Usines à Gaz réunies
DuPuy

Fonderies
Fond, et Forg.deTerre-Noi.

la Voulte et Bességes. . .
Del'Hprme
De Pont-Evêque
Du Creusot
H. F..,For. et Aciéries de la
mar. et des ch. de fer anc .

Id.nouv
De Fourcbambault ....
H. F. de Fj*nche-Comté. . .
Forg. de G. et Commentry. .
Aciéries et F. de Firminy . .
H. F. de Givors .
Aciéries de Saint-Etienne.

laines
De la Loire
De Montrambert
De Saint-Etienne
De Rive-de-Gier
Roche-la-M. et Firminy. ..

Banques
De France
Comptoir lyonnais. ,..,...,
De Crédit lyonnais
Comptoir d'"esc. Collet et Ce
Soc. lyonnaise de dépôts et
comptes courants, 125 fr. p.

Crédit foncier suisse
Crédit foncier d'Autriche..

Bateaux:
Comp. générale de.navigat.
Comp. des Grappins :
Comp. de navigation mixte.
Comp. de* Bateaux-Omnib.

Diverses
Omnium .'
Rue de Lyon
Rue de la Bourse
Comp. générale des Eaux..
Omnibus de Lyon, 90 p. . . .
Dombes et Sud-Est, 250 p.
Comp. des Abattoirs ,
Verreries de la Loire et du
Rhône

Grois-RoUsse
Ban-Lafaverge

n

438

1037

480

310

314
114 56

370

565

OBLIGATIONS

Ville de Lyon 1854-56...
Ville de Lyon 1859
Ville de Lyon 1865-67...
Ville de Lyon 1870
Ville de Lyon 1871
Ville de Lyon 1872 n. lib
Ville de Lyon 1872 lib . .
Département du Rhône. . .
Ville de Paris 1865
ville de Paris 1869
Ville de Paris 1872. lib...
De la Loire ,
Rhône-et-Loire 4 0/0.....
Rhône-et-Loire 3 0/0
Paris à Orléans 3 0/0
Paris-Lyon-Méd. j. janvier

— — j. octobre
Paris-Lyon 5 0/0
Méditerranée 3 0/0
Midi #
Croix-Rousse , .
Dombes, Sud-Est

— Bons 160 p......;
— — lib

Victor-Easmanuel, 63
Bons Lomb., r. 1873
— — r. 1872-1874..
— — r. 1876
— — r. 1878

Lombards 3 0/0
— nouv

Chemins de fer romains...
Saragosse
Nord de l'Esp. priorité

— — revenu varia
Portugaises
Rue de Lyon 1856
Rue de Lyon 1862
Terre-Noire 5 0/0
Terre-Noire 6 0/0
Firminy
Fonderies de l'Horme 5 0/ô.
Fonderies de l'Horme 3 0/0.
Commentry 3 0/0.
Fourcham^ault, 2° s
Fonderies du Creusot
Aciéries de la Marine. .....
Hernê-Bockum . . . •.
Comp. générale des Eaux..
Comp. gén. des Eaux 5 0/0.
Gaz de Lyon 6 0/0.
Gaz de la Guillotière. . .
Domaniale (Autriche). .
Emprunt Ottoman 1863.

— - 1869. g,
— Honduras

Suez 5 0/0
— B3 trentenaires.
Autrichiennes anciennes...

— nouvelles . . .
C. F. Suisse

c.

D' Prix

950

445 ..
525 m

... . .|
997 50
475 ..!

276 ..[|
274

475

184 75:

5Ô8 75;

251 là
256 50'
179 50:
212 ..[
168 50

250 ..
230 .. :

275 ..1
425 ..

èôô '.'.\
275 ..;

477 5Ô|

308 m
296 25.

;Lyon, 7 mars.
Hier, à Paris, le mouvement de hausse s'est

enfin franchemest accentué". La peur à dû gagner
vendeurs de ferme et vendeurs de prime, car bon
nombre d'entre eux se sont mis à courir. Goinrne,
tout bien considéré, les prix actuels n'ont encore
rien d'exagéré, il est probable que le terrain ga-
gné sera solide et pourra être conservé.

Le'soir, sur le boulevard, on a pratiqué des
cours beaucoup plus élevés que ceux qui avaient
été cotés à ia clôture de la Bourse et, en consé-
quence, nous avons eu ici une Bourse fort chaude.

Le 3 ©Ai, qui revient peu à peu de mode, valait
60.15 et 60.20. Beaucoup de gens disent que le
3 0/0 est au pair à 60, ils font erreur, ce nous sem-
ble ; le pair du 3 0/0 est 100, et c'est parce que 40
points nous séparant encore de ce cours at que
l'élasticité du fond reste ainsi très-grande, que
nous croyons qu'à un moment donné la spécula-
tion et l'argent lui-même devront revenir au
vieux 3 0/0.

En attendant, l'emprunt quoiqu'à 5 ou 6 points
seulement de distance du pair, a encore toutes les
préférences de la spéculation et même celles de
l'argent (il est vrai qu'il rend un peu plus que le
3 9/0). Il avait, fermé et a primes, un très grand
marché et a oscillé entre 94.80 et 94.70. On de-
mandait le Morgan 6 0/0 à 525 et les bons de li-
quidation 5 0/0 à 475. 50.

Le 5 0/0 italien se soutient de 62.40 à 62.50.
Les valeurs allemandes sont un peu plus fermes,
mais restant bien délaissées. On ne s'occape pas
beaucoup non plus des actions du Suez à 428.12 1/2.
Les Délégations sont recherchées mais fort rares
à 416.25.

11 faut s'attendre à ce que l'écart qui existe en-
core entre le prix des actions de Suez et celui des
délégations diminue encore ; donc il est naturel
que l'argent préfère actuellement les délégations.

On cote le Crédit lyonnais 653 et le Crédit mo-
bilier 281 et 280.

Le marché des fonds absorbant l'attention, ce-
lui des valeurs locales est moins aetif-

Les actions des établissements métallurgiques
boudent toujours. Celles des houillères restent éga-
lement peu demandées; cependant on cennalt of- !
fieiellemént le chiffre de chaque coupon. Mont- j
rambert donnera pour 1873 un tolal de 37 fr., j
la Loire 22 fr., Saint-Etienne 22 fr., Rive-de- j
Gier 15 fr.

I! ne faut pas perdre de vue que tout en distri- |
buant cette manne, chaque compagnie garde sous |
forme de réserves diverses et d'attributions aux j
comptes d'amortissements, des sommes considé- 1
râbles. La position est donc excellente et justifie,
et au-delà, les cours actuels. t <

Le marché des obligations est de plus en plus j
animé et tous les prix sont très-fernifs.

L'obligation 5 0/0 des Eaux monte de 5 fr. à 425.
Les priorités du Nord-Espagne, les Lombardes an-
ciennes et nouvelles sont également en voie de
hausse- et devront monter encore, n'étant pas a
leurs prix.

Londres 25.20 à 25.25. '
Italie 13 1 /4 à 12 3/4 0/0 perte".
Berlin 367 3/4 à 369 1/4.
Vienne 219 à 222.
Francfort 210 1/4 à 210 3/4.
Su:'ss9 1/2 à 1/4 % perte.


